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ARTICLE 1

1.01

INTERPRETATION

Dans. la présente convention, les expressions et termes suivants
signifient, à moins que le contexte ne s'y oppose:

a)

b)

c)

d)

e)

f)

9)

Employeur

Les Etablissements du Gentilhomme Inc. tel que stipulé dans
las lettres patentes enregistrées le 4 juillet 1969.

Syndicat

Le syndicat des employés de maisons de Transition.

Unité de négociation

L'unité de négociation décrite à l'article 2 de la présente
convention.

Employé

Une personne qui fait partie de l'unité de négociation visée
par la présente convention.

Employé en période de probation

Tout employé embauché est en probation pour une période de
six (6) moisä compter de 1a date de son entrée en fonction.

A moins de stipulation contraire, l'employé en période de
probation bénéficie des avantages prévus dans la présente
convention, sauf qu'il peut être remercié de ses services
en tout temps durant sa période de probation sans possibi-
lité de recours.

Employé réqulier

Tout employé qui a complété sa période de probation.

Stagiaire

Toute personne en détention, libération conditionnelle, en
déjudictarisation ou qui manifeste une instabilité d'emploi
reliée à une forme de toxicomanie, qui profite d'un program- p:
me de réinsertion par le travail aux Etablissements du Gen- 9
tilhomme Inc. Ce terme comprend également toute personne
qui est passée par une des étapes précédentes et qui bénéfi- ;
es d'un même programme pour une période n'excédant pas deux 5

ans.

Le stagiaire ne peut remplacer de façon régulière aucun des
employés couverts par le certificat d'accréditation à 1'em-
ploi de l'employeur au moment de la signature de la conven-
tion collective. I
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ARTICLE 2

2.01

2.02

ARTICLE 3

3.01

3.02

3.03

ARTICLE 4

4.01

ARTICLE 5

5.01

 

RECONNAISSANCE SYNDICALE

 

L'employeur reconnaft le syndicat comme seul agent de négocia-
tion des employés visés par le certificat d'accréditation émis
par le Ministère cu travail le 22 avril 1977, qui sont des sa-
lariés au sens du Code du travail.

La convention collective ne s'applique pas aux stagiaires.

DROITS ET RESPONSABILITÉS

Les Établissements du Gentilhomme Inc. conserve le libre exercice
- de tous ses droits comme employeur sauf dans la mesure où la pré-

sente convention contient une stipulation expresse au contraire.

Les Etablissements du Gentilhomme Inc. est.un organisme à but
non’lucratif dont la raison d'être est la réinsertion sociale
des stagiaires et ses programmes et activités économiques sont
établis en fonction des besoins de cette clientèle.

Tout employé ayant dans le cadre de ses activités à prendre con-
naissance des dossiers des stagiaires est tenu 3 1a plus haute
confidentialité quant au contenu de ces dossiers.

PRATIQUES INTERDITES

Il est convenu qu'il n'y aura aucune menace, contrainte ou dis-
crimination par l'employeur, le syndicat ou leurs représentants
respectifs contre un employé à cause de sa race, ses croyances
religieuses ou leur absence, son sexe, sa langue, son ascendance
nationale, son origine sociale, ses opinions politiques ou l'exer-
cice d'un droit que lui reconnaît la présente convention ou la loi.

I1 y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou
préférence a pour effet de détruire ou de compromettre un droit
que lui reconnaft la présente convention ou la loi pour l'un des
motifs ci-haut prévus.

Nonobstant ce qui précède, une distinction, exclusion ou préféren-
ce fondée sur les aptitudes ou qualités exigées de bonne foi pour
accomplir une tâche est réputée non discriminatoire.

REGIME SYNDICAL

Tout employé couvert par la présente convention collective doit
devenir membre du syndicat dans les quarante-cing (45) jours de
la date de son entrée en fonction. Les employés déjà en poste
lors de la signature de la présente convention collective doivent
devenir membres du syndicat à compter de la date de signature.
L'employeur n'est pas tenu de congédier un employé parce que le
syndicat l'aurait expulsé de ses rangs. Toutefois, cet employé
reste soumis aux stipulations de l'article sur la retenue syndi-
cale. |

 



  

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

5.07

5.08

5.09

5.10

5.11

L'employeur déduit de la paie de chaque employé un montant égal
à la cotisation syndicale fixée par le syndicat.

Le montant de la cotisation est établi de temps à autre par réso-
lution du syndicat dont une copie certifiée conforme est transmi -
se à l'employeur par le secrétaire du syndicat. Ce montant ne
comprend pas les droits d'entrée, les cotisations spéciales, les
amendes ou autres peines pécuniaires imposées par le syndicat à
l'un quelconque de ses membres. Cet avis prend effet à compter
du début de la période de paie qui suit immédiatement le tren-
tième (30e) jour aprês la réception de tel avis par l'employeur.

Lorsque le montant de la cotisation établie par le syndicat varie
suivant le traitement de l'employé, tout changement dans le mon-
tant à déduire du traitement de l'employé prend effet à compter
de la date effective du changement de traitement.

Dans le cas d'un employé embauché après signature de la présente
convention, la retenue prévue au présent article prend effet dès
son entrée en fonction.

Dans les quinze (15) jours de chaque déduction faite en vertu du
présent article par l'employeur, celui-ci transmet au syndicat
un chèque représentant le montant total des déductions ainsi fai-
tes accompagné d'une îiste indiquant les nom et prénom, numéro

 d'assurance-sociale, adresse dom ciliaire, statut, titre d'emploi,
date d'entrée en fonction, date de naissance et traitement des
employés affectés par la déduction ainsi que le montant des déduc-
tions individuelles.

Lorsque l'employeur doit, à la suite d'un jugement ou d'une entente
avec le syndicat, percevoir des arrérages de cotisations syndicales,
11 peut accepter de déduire ces arrérages par versements sur la paie
de l'employé concerné. Dans un tel cas, l'employeur ne peut être
tenu responsable à l'égard du syndicat du solde des cotisations
qui pourraient étre dues par l'employé au moment où ce dernier
quitte son emploi et qui ne peuvent être déduites des sommes dues
par l'employeur à l'employé au moment de son départ.

Le syndicat s'engage à tenir l'employeur indemne de toute réclama-
mation qui pourrait être exercée contre lui par suite de la déduc-
tion de cotisations syndicales de la paie d'un employé.

L'employeur cesse d'effectuer la retenue prévue au présent article
à compter du moment où un employé cesse d'être régi par la présen-
te convention. {

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au Commissaire général
du travail de statuer si une personne est comprise dans l'unité de
négociation, l'employeur retient la cotisation syndicale ou son
équivalent jusqu'à la décision du commissaire général du travail
ou du tribunal du travail pour le remettre ensuite en conformité
avec ladite décision.

Cette retenue se fait à compter du début du mois suivant le dépôt
d'une requête à cette fin.

A la fin de chaque année civile, l'employeur fournit à chaque
employé pour fins d'impôts, un relevé indiquant la cotisation
syndicale prélevée au cours de l'année.

 



ARTICLE 6

6.01

6.02

6.03

6.04

ARTICLE 7

7.01

7.02

ARTICLE 8

8.01

8.02

8.03

AFFICHAGE D'AVIS DU SYNDICAT

L'employeur met à la disposition du syndicat des tableaux
servant exclusivement à des fins syndicales à des endroits
appropriés dans l'entreprise.

Le syndicat, par un représentant dûment autorisé, peut affi-
cher sur les tableaux installés par l'employeur des docu-
ments ne contenant aucun propos dirigé contre les parties en
cause, leurs membres et leurs mandataires.

Le syndicat peut remettre aux employés, à leur sortie du tra-
vail, tout document de nature syndicale.

L'employeur rend disponible à chaque employé un exemplaire de
la convention collective en vigueur.

REUNIONS SYNDICALES

Le syndicat peut être autorisé par le directeur général ou son
représentant désigné à cette fin, à la suite d'une demande écri-
te d'un représentant autorisé du syndicat, à tenir une réunion
de ses membres sur les lieux de travail dans un local désigné
par le directeur général ou son représentant désigné à cette
fin en dehors des heures de travail.

Lorsque l'usage de locaux particuliers entraîne des frais addi-
tionnels d'entretien, de surveillance ou de réparation, le sym-
dicat s'engage à acquitter le coût dans les trente (30) jours
suivant la réception de la facture à cet effet, le tout sous
réserve que l'employeur ne charge pas de frais de location.

ABSENCES POUR ACTIVITES SYNDICALES

Tout employé officiellement mandaté ou délégué par le syndicat A
peut obtenir un permis d'absence pour participer aux activités }
syndicales.

La durée totale des absences permises aux employés pour parti - oN
cipation aux activités syndicales ne peut excéder vingt (20) jours —-
ouvrables au cours de toute période de douze (12) mois compris P
entre le trente et un (31) mars d'une année et le premier (ler) ue
avr: de l'année suivante. |

Le permis d'absence prévu au présent article n'est accordé que
si toutes les conditions suivantes sont respectées:

a) la demande doit être faite par écrit au directeur général
ou à son représentant désigné à cette fin, avec le formu-
laire prescrit à cet effet, au moins trois (3) jours ouvra- 5
bles avant la date du début de l'absence; { ==

b) 1a demande doit contenir tous les renseignements requis par
le formulaire;

c) la demande a été signée par l'employé et contresignée par
un représentant autorisé du syndicat, attestant que l'em-
ployé est officiellement mandaté ou délégué pour l'activi-
té faisant l'objet de sa demande ; A.)
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8.03 (suite)

d) La présence de l'employé au travail n'est pas essentielle
à la bonne marche de l'unité administrative dont i1 fait
partie.

8.04 | Dans le cas de permis d'absence accordé en vertu du présent
article, le traitement et les bénéfices marginaux des employés
sont maintenus, sujets 3 remboursement par le syndicat à l'em-
ployeur, selon la formule suivante:

a) pour chaque jour ouvrable d'absence, une somme égale au
traitement brut de cet employé par jour ouvrable;

b) pour chaque heure ouvrable d'absence, une somme égale au
taux horaire de tel employé.

8.05 Le remboursement prévu au paragraphe 8.04 est payé dans les
trente (30) jours de l'envoi au syndicat par l'employeur d'un
état de compte mensuel indiquant le nom des employés absents,
la durée de l'absence et les sommes dues ainsi que la base
de calcul ayant servi à la réclamation.

À défaut de paiement par le syndicat dans le délai ci-haut
prévu, les montants payables suivant les dispositions du
paragraphe 8.04 portent intérêt au taux de dix pour cent
(10%) l'an à compter du trentième (30e) jour de l'envoi au
syndicat par l'employeur d'un état de compte mensuel.

 

ARTICLE 9 ABSENCES SANS TRAITEMENT

9.01 Un employé peut, pour un motif jugé valable par le directeur
général ou son représentant désigné à cette fin qui tient
compte des nécessités du service, obtenir un permis d'absence
sans traitement pour unepériode n'excédant pas douze (12)
mois; ce permis d'absence peut être renouvelé.

Ce permis d'absence ou son renouvellement doit être constaté
par un écrit signé par le directeur général ou le représen-
tant désigné à cette fin.

9.02 S'il advenait qu'un employé obtienne un congé sans traite-
ment sous de fausses représentations, le permis accordé est
automatiquement annulé et l'employé doit réintégrer immédia-
tament son travail et peut être sujet à des mesures discipli-

“ naires pouvant aîier jusqu'au congédiement.

9.03 Sous réserve des dispositions de l'article 16, à son retour
au travail, l'employé qui a obtenu un congé sans traitement
se voit attribuer son poste qu'il détenait au moment du départ.

 

ARTICLE 10 REPRESENTATION SYNDICALE

| 10.01 Le syndicat peut nommer ou élire un représentant pour parti-
8 ciper au règlement des griefs conformément aux articles 12 et
| 13 de la convention.

Les fonctions du représentant consistent à assister tout
employé dans la formulation et la présentation d'un arief et de
l'accompagner, s'il y a lieu, aux étapes de la procédure de

g griefs où la présence de l'employé est requise.
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10.02 L'employeur fournit au syndicat une liste des personnes qui
le représentent aux différentes étapes de la procédure de
de griefs et il informe le syndicat de toute modification.

10.03 Le syndicat fournit à l'employeur le nom des représentants
syndicaux et informe l'employeur de toute modification.

 

ARTICLE 11 REGLEMENT DES GRIEFS

11.01 Les griefs doivent être réglés dans les plus brefs délais.

Les dispositions du présent article ne doivent pas être
interprétées de façon à empêcher les employés de discuter
de leurs problèmes avec leurs supérieurs.

11.02 Un employé qui se croit lésé par suite d'une prétendue
violation ou fausse interprétation de la présente conven- :
tion et qui désire soumettre un grief doit suivre la pro- Pre
cédure suivante: Pr

a) Première étape:

L'employé, accompagné s'il le désire de son représen-
tant syndical, soumet son grief par écrit au directeur
général dans les vingt et un (21) jours de l'événement
qui a donné lieu ou le met à la poste à l'adresse du ;
directeur général à l'intérieur du délai prévu. Le Pot,
directeur général doit répondre au grief par écrit dans
les sept(7) jours suivant sa réception et il transmet
une copie de sa réponse au représentant syndical.

b) Deuxième étape:

Si la réponse du directeur général ne satisfait pas
l'employé, l'employé peut soumettre son grief par

| écrit dans les sept (7) jours suivant la réponse du
5 directeur général, dans les sept (/) jours suivant
2 ‘expiration du délai imparti au Conseil d'adminis-

tration ou au représentant désigné à cette fin.

 

    

  

 

    

      
  

      

 
    
    
    
      

   

  
   

 

Le Conseil d'administration ou le représentant désigné
à cette fin rencontre le représentant syndical pour or
discuter du grief dans les quarante-cinq (45; jours : bi
suivant sa soumission au Conseil d'administration ou
au représentant désiané à cette fin.

La partie syndicale peut s'adjoindre une autre person-
ne qu'elle désire à l'occasion de cette rencontre. Le
Conseil d'administration ou le représentant désigné à
cette fin rend sa décision par écrit dans les quatorze
(14) jours suivant cette rencontre. Une copie de cette
décision est remise à l'employé. 

11.03 Si plusieurs employés des Etablissements. du Gentilhomme Inc.
se croient lésés par une prétendue violation ou fausse inter-
prétation de la présente convention ou s'il s'agit d'un grief
qui affecte le syndicat comme tel, celui-ci peut, dans les
vingt et un (21) jours suivant la prétendue violation ou faus-
se interprétation de la présente convention, présenter tel

8 grief par écrit à la première étape de 1a procédure ci-haut
a 4 mentionnée. 9 7

c ° ra 7
a 7° AT
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11.04

11.05

11.06

ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

12,04

12.05

 

Tout grief doit être présenté sur les formulaires préparés E
à cette fin. a

Les délais prévus au présent article ainsi que tous les délais
prévus dans la présente convention en matière de procédure de
griefs sont calculés en jours de calendrier. Chacun de ces
délais est de rigueur et ne peut être prolongé que par entente
écrite entre l'employeur et le syndicat. Les jours fériés,
samedis et dimanches sont comptés mais lorsque le dernier jour
du délai est un jour férié, un samedi ou un dimanche le délai
est reporté au premier jour ouvrable suivant.

Toute entente qui peut intervenir entre le syndicat et l'em-
ployeur par les représentants spécifiquement désignés aux
fins du présent paragraphe et qui dispose d'un grief doit
Ætre constatée par écrit et elle lie l'employeur, le syndicat
et les employés en cause.

ARBITRAGE

Si la décision prise à la rencontre avec le Conseil d'adminis-
tration ou le représentant désigné à cette fin, ou si telle
décision n'a pas été rendue dans le délai imparti, ou si la
rencontre avec le Conseil d'administration ou son représentant
désigné à cette fin n'a pas été tenue, l'une ou l'autre des
parties peut soumettre le grief à l'arbitrage au plus tard
vingt et un (21) jours suivant ladite décision ou l'expira-
tion du délai imparti pour rendre une telle décision ou pour
tenir la rencontre, elle en informe alors par écrit l'autre
partie et l'arbitre dont il est question au paragraphe 12.02
au moyen du formulaire prescrit à cette -fin par l'employeur
après consultation avec le syndicat.

Les parties procèdent devant un arbitre unique. ÀA défaut
d'entente sur le choix de l'arbitre unique, l'une ou l'autre
des parties demande au Ministère du travail et de la main
d'oeuvre de nommer d'office l'arbitre à même la liste annotée
des arbitres du Conseil consultatif du travail et de la main

oeuvre.

Une fois nommé ou choisi, l'arbitre unique doit procéder à
l'audition du grief à l'intérieur d'une période de trente
(30) jours. 11 fixe la date d'audition. Il peut procéder ue
ex narte si une des parties est absente. =

Sl

Avant de procéder à l'audition c'un grief, l'arbitre doit ns
entendre l'objection qu'une des parties pourrait soulever
quant à l'arbitrabilité du grief. Dans le cas où il n'est
pas nécessaire que l'arbitre entende la preuve au mérite
pour décider de l'objection, il dispose de celle-ci dans le
plus bref délai possible. Dans les cas contraire, l'arbitre
peut prendre l'objection sous réserve et entendre le grief
au mérite.

Aucun grief ne peut être présenté à l'arbitrage s'il n'a pas
d'abord suivi les étapes requises à la procédure de règlement
des griefs.
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L'arbitre décide des griefs conformément aux dispositions
de.la présente convention. Il. n'a pas le pouvoir de le
modifier, d'y ajouter, d'y soustraire ou d'y suppléer.
L'arbitre ne peut accorder des dommages et intérêts ni,
si des sommes d'argent sont dues, ordonner le paiement
d'intérêts sauf si l'employeur peut y être tenu en vertu
d'une disposition spécifique de la convention.

La décision de l'arbitre agissant dans la juridiction qui
lui est conférée par la convention doit être motivée et
elle lie les parties et doit être exécutée dans le plus

. bref délai possible.

L'arbitre doit rendre sa décision dans les trente (30)
jours qui suivent la daté d'âaudition à moins que ce délai
ne soit prolongé par les parties. La décision n'est tou-
tefois pas annulée pour la seule raison qu'elle est rendue
après l'expiration du délai imparti. La décision estcom-
muniquée par écrit aux parties en leur faisant parvenir une
copie signée. |

Chaque partie acquitte les dépenses et salaires de ses té-
moins. Les dépenses et honoraires de l'arbitre sont acquit-
tés à cinquante pour cent (50%) par l'employeur et à cinquan-
te pour cent (50%) par le syndicat. Lorsque la présence
d'un plaignant est requise à l'audition, l'employeur le libère
sans perte de salaire pendant la durée de l'audition. Dans le
cas d'un grief prévu au paragraphe 11.03, la présente disposi -
tion ne s'applique qu'à un seul des plaignants.

Si à la suite d'une décision arbitrale comportant le paiement
d'une somme d'argent, il y a contestation sur le montant, le
quantum en est fixé par l'arbitre qui a entendu le grief.

Les sommes monétaires que l'employeur peut être appelé à
verser lors du réglement d'un grief ne peuvent excéder en
valeur un montant supérieur à six (6) mois de traitement.

MESURES DISCIPLINAIRES

Toute mesure disciplinaire peut faire l'objet d'un grief de
la part de l'employé auquel elle est appliquée selon la pro-
cédure des griefs ci-haut mentionnée.

Dans le cas de réprimande, de suspension ou de congédiement,
l'employeur doit informer l'employé par ‘écrit de la mesure
disciplinaire qui lui est imposée en expliquant les motifs
de cette sanction. Seuls les faits se rapportant aux motifs
mentionnés dans l'écrit peuvent être allégués à l'occasion
d'un arbitrage.

Tout grief de suspension ou de congédiement pour cause peut
être réglé selon la procédure des griefs y compris l'arbi-
trage de la manière suivante:

a) en maintenant la décision de l'employeur;

ou

b) en convertissant un congédiement en une suspension ou
en une réprimande; )4

ou Co Fal  
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c) en réduisant la période de suspension ou en conver-
tissant la suspension en une réprimande ;

ou
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d) en réinstallant l'employé avec tous ses droits et en
lui remboursant le traitement dont l'a privé la sus-
pension ou le congédiement, moins ce qu'il a pu gagner
ailleurs résultant d'une activité compensatoire à cette
Suspension ou à ce congédiement ou compensation qu'il
à pu recevoir pendant la période de sa suspension ou
de son congédiement.

Aucune réprimande inscrite au dossier d'un employé ne lui
est opposable si elle n'a pas été suivie pendant une période
de trois (3) années consécutives d'une autre réprimande, d'une
suspension ou d'un congédiement.

. NOMINATION A TITRE REGULIER

À l'expiration de la période d'emploi prescrite à l'article
1.01 e), l'employé en période de probation est nommé à titre
régulier s'il est maintenu en fonction.

Si l'employeur décide de mettre fin à l'emploi d'un employé
en période de probation, i1 doit lui donner un avis écrit
de cette décision au moins quatorze (14) jours avant de met-
tre fin à son emploi.

Pour les fins du présent article, l'avis prévu au paragraphe
14.02 interrompt, à compter de sa date de transmission ou sa
date d'expédition par courrier recommandé , la période d'an-
cienneté telle que définie à l'article 15.01.

ANCI ENNETE

L'ancienneté s'exprime en années et jours de calendrier et se
calcule au trente et un (31) mars de chaque année.

La date d'entrée en fonction à titre d'employé sert de point
de départ pour le calcul de l'ancienneté.

S
E

_

L'employé conserve et accumule son ancienneté dans les cas
suivants:

1. mise à pied pendant douze (12) mois;

2. absence pour accident ou maladie autres qu'accident de
travail ou maladie occupationnelle pendant les douze
(12) premiers mois;

3. absence pour accidentde travail ou maladie occupation-
nelle reconnue comme ‘telle selon les dispositions de la
loi des Accidents de travail pendant les douze (12) pre- |
miers mois; Be

Pa
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(suite)

4, absence autorisée saufdispositions contraires prévues
à la présente convention;

5. congé de maternité prévu à la présente convention.

L'employé conserve mais n'accumule pas son ancienneté dans
les cas suivants: absence pour accident ou maladie ainsi
qu'accident de travail ou maladie occupationnelle du trei-
zième (13e) mois au vingt-quatrième (24e) mois de cet acci-
dent ou maladie.

L'employé perd son ancienneté et son emploi dans les cas
suivants:

1. abandon volontaire de son emploi ;

2. renvoi;

3. refus ou négligence de l'employé mis à pied selon les
dispositions de l'article 16, d'accepter de reprendre
le travail à la suite d'un rappel dans les sept (7)
jours de calendrier du rappel sans excuse jugée vala-
ble par l'employeur. L'employé doit se présenter au
travail dans les sept (7) jours de calendrier qui sui-
vent sa réponse à l'employeur. Le rappel se fait par
lettre recommandée expédiée à la dernière adresse con-
nue;

4. mise à pied excédant douze (12) mois;

5. absence pour maladie ou accident ainsi qu'accident de
travail du maladie occupationnelle après le vingt-qua-
trième (24e) mois d'absence. L'employé perd son ancien-
neté dans le cas suivant: absence sans donner d'avis ou
sans excuse raisonnable excédant trois (3) jours consé-
cutifs de travail.

Dans les quarante-cing (45) jours de calendrier suivant la
signature de la convention et par la suite, chaque année au
plus tard au premier (ler) avril, l'employeur remet au syn-
dicat la liste de tous les employés couverts par le certifi-
cat d'accréditation. Cette liste comprend les renseignements
suivants:

nom
adresse
date d'entrée
titre d'emploi
salaire
ancienneté’

e
+

4
4

à

PROCEDURE DE MISE A PIED

Dans le cas d'une fermeture partielle ou complète des établis-
sements du Gentilhomme, ou dans le cas d'une pénurie de travail,
l'ancienneté de chaque employé détermine celui que la mise à
pied peut affecter tel que stipulé ci-après:

1. dans un titre d'emploi à l'intérieur d'une unité de tra-
vail donnée, l'employé de ce titre d'emploi qui a le
moins d'ancienneté en est affecté;

#7
1 4Lr
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(suite)

2. l'employé peut déplacer dans une autre unité de travail
l'employé d'un même titre d'emploi ayant le moins d'an-
cienneté et ainsi de suite.

L'employé le moins ancien dans un titre d'emploi peut
déplacer dans un autre titre d'emploi, l'employé ayant
le moins d'ancienneté mais à condition toutefois qu'il
puisse satisfaire aux exigences normales de classifica-
tion dans ce titre d'emploi et qu'il soit jugé apte pour
la fonction. Cependant, dans cette éventualité, l'em-
ployé doit recevoir le nouveau titre d'emploi et son
salaire doit être conforme au taux de salaire prévu pour
son nouveau titre d'emploi.

L'employé qui doit être reclassifié en vertu du paragraphe
précédent reçoit un avis écrit et bénéficie d'une période
de trois (3) jours pour faire son choix.

Lors de fermeture partielle, les employés visés doivent rece-
voir un avis écrit de mise à pied au moins deux (2) semaines
à l'avance. Une copie de cet avis est envoyée au syndicat.
Cependant, lors de la fermeture totale de l'établissement,
les employés doivent recevoir un avis écrit de mise à pied
au moins huit (8) semaines à l'avance. Une copie de cet
avis est envoyée au syndicat.

TITRE D'EMPLOI

L'employé reçoit le titre d'emploi rattaché à l'ensemble de
ses tiches les plus significatives.

Nonobs tant le paragraphe précédent, le transfert ou la rétro-
gradation d'un employé sera régi par les dispositions prévues
à l'article 18.

PROMOTION, TRANSFERT, RETROGRADATION

Promo ti on

Désigne ia nomination d'un employé d'un poste à un autre com- BL,
portant un taux de salaire plus élevé. pare

Transfert

Désigne l'affectation d'un employéd'un poste à un autre sans
changement de titre d'emploi ou sans que le changement de ti-
tre d'emploi ne comporte de modification du taux de salaire.

Rétrogradation

Désigne la nomination d'un employé d'un poste à un autre com-
portant un taux de salaire moins élevé.
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Lorsqu'un poste est nouvellement créé ou lorsqu'une vacance
se produit sur un poste couvert par l'accréditation et que
l'employeurdécide de le combler, après modification au be-
soin, le poste doit être affiché aux endroits habituels du-
rant une période de sept (7) jours.

Les postes nouvellement créés ou les postes devenus vacants
seront régis par les exigences du titre d'emploi adoptés par
le Conseil d'administration des Etablissements du Gentilhom-
me Inc.

Les indications devant apparaître sur les affichages sont:

le titre d'emploi du poste
les tâches caractéristiques de l'emploi
les qualifications exigées pour son exercice
les taux de salaire
la période d'affichagea

6
U
N
—

e
»

Le poste vacant ou nouvellement créé sera comblé par le can-
didat ayant le plus d'ancienneté à la condition, toutefois,
qu'il puisse satisfaire aux exigences moindres de la tâche.
L'employeur déterminera les qualifications requises qui sont
en relations nermales et directes avec la t&che à accomplir.
L'employé pourra retrouver. son ancien poste avec le titre
d'emploi qui y est afférent de même que le taux de salaire
‘correspondant dans un délai -de soixante (60) jours de calen-
dier s'il ne répond pas aux exigences de la tâche . Le syn-
dicat sera avisé des motifs justifiant ce geste. Si les
motifs ne sont pas en relation directe ou normale avec la
sacre à accomplir, le salarié peut contester dans les dix (10)
ours.

Aucun employé ne subit de diminution de salaire à la suite
d'une promotion ou d'un transfert.

L'employé promu reçoit au départ, dans son nouveau titre
d'emploi, le taux de salaire prévu à ce titreet ce, à par-
tir de la date de sa nomination.

a) Lorsqu'un employé ne peut plus exercer les tâches carac-
… téristiques de son emploi pourcause, soit d'invalidité.

soit d'incompétence, soit de la perte d'un droit qui le
rend inhabile à exercer lesdites tâches, l'employeur ou
le représentant désigné 3 cette fin peut prendre les
mesures nécessaires en vue de la rétrogradation de 1'em-
ployé. Le cas échéant, il doit en prévenir l'employé au
moyen d'un avis écrit avec copie au syndicat lui indiquant
les motifs de sa décision de prendre telles mesures et le
nouveau titre d'emploi qui pourrait être envisagé.

b) Selon qu'il reconnaît ou non le bien-fondé de la décision
de l'employeur, l'employé doit dans les vingt et un (21)
jours de la réception de l'avis qui lui est signifié:

1) soit présenter au directeur général une demande
écrite de réévaluation de son dossier profession-
nel en vue de sa rétrogradation;

2) soit en appeler directement à la première étape de
la procédure des griefs des motifs donnés dans 1'a-
vis qui lui a été signifié.

REN
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(suite)

c) À défaut de prendre, dans le délai prescrit, l'une
ou l'autre des deux (2) dispositions prévues au para-
graphe b) qui précède, l'employé est réputé avoir
abandonné son emploi et remis sa démission.

d) Selon le cas, le traitement annuel de base de l'employé
est établi de la façon suivante:

1) dans le cas de rétrogradation pour cause d'incompé-
tence ou de la perte d'un droit qui rend 1'employé
inhabile à exercer les tâches caractéristiques de
son emploi, le traitement annuel de base doit être
conforme au nouveau titre d'emploi de l'employé
établi en fonction des exigences d'admissibilité
de ce nouveau titre d'emploi;

2) dans le cas de rétrogradation pour cause d'invalidi-
té, le traitement annuel de base ne doit pas &tre
inférieur à celui auquel l'employé avait droit avant
sa rétrogradation pourvu que celui-ci ne dépasse pas
le taux prévu pour l'emploi auquel il est rétrogradé.

La promotion, le transfert et la rétrogradation n'affectent
pas la date d'avancement d'échelon. ‘

HYGIENE ET SECURITE

En vue de prévenir les maladies et les accidents de travail,
l'employeur et le syndicat conviennent de coopérer pour main-
tenir à un niveau élevé la sécurité et l'hygiène au travail.
En particulier et sans restreindre la portée de ce qui pré-
cède, les parties conviennent que les dispositions de toute
loi et de toute réglementation prévues par les lois de la
province visant à assurer la santé, le bien-être et la sécu-
rité des employés seront respectées.

Tout grief d'un employé ou de plusieurs employés relatif à
l'hygiëne ou à la sécurité au travail est référé à la procé-
dure de griefs. :

CHARGES PUBLIQUES

Sous réserve des dispositions du paragraphe 20.02, l'employé
qui est candidat à la fonction de maire, échevin, commi ssai re
d'école, membre d'un conseil d'administration d'un centre de
services communautaires ou d'un centre hospitalier ou d'un centre
de services sociaux ou d'un centre d'accueil ou occupe l'une
de ces fonctions, a le droit, après avoir informé le direc-
teur général dans un délai raisonnable, de s'absenter de son
travail sans rémunération si son absence est nécessaire pour
les fins de sa candidature ou pour accomplir les devoirs de sa
fonction.

L'employé qui se présente candidat à la fonction de maire,
échevin, commissaire d'école, membre d'un conseil d'adminis-
tration, d'un centre de services communautaires ou d'un centre
hospitalier ou d'un centre d'accueil à temps complet, a le
droit, après en avoir informé le directeur général dans un
délai raisonnable, de s'absenter de son travail sans traite-
ment pour la durée de la campagne qui. prendra fin le lendemain
de l'élection. S'il est élu, il a droit à un congé sans sp | de)
pour une période de deux (2) ans. aC
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Nonobstant les dispositions du paragraphe 20.01,un employé
ne peut occuper une fonction prévue au dit paragraphe si
l'exercice de cette fonction vient en conflit d'intérêts
avec les devoirs de sa fonction professionnelle pour 1'em-
ployeur.

JURE OU TEMOIN

L'employé convoqué sous l'autorisation d'un tribunal à agir
comme juré ou à comparaftre comme témoin devant un tribunal
ou organisme quasi-judiciaire dans une cause où il n'est pas
partie ne subit aucune diminution de son traitement régulier
pour la période pendant laquelle sa présence est requise en

ur.

L'employé appelé à comparaître dans une cause où il est l'une
des parties en raison des faits survenus dans l'exercice de
ses fonctions, ne subit de ce fait aucune diminution de trai-
tement.

L'employé appelé à comparaître comme témoin dans l'exercice
de ses fonctions dans une cause où il n'est pas l'une des par-
ties un jour où il est normalement en congé reçoit une journée
de congé en compensation, dans les soixante (60) jours qui pré-

r ’cädent ou qui suivent ledit jour. À défaut pou employeur de
remplacer ledit congé dans le délai prévu, l'employé reçoit en
compensation un montant égal à cent-cinquante pour cent (150%)

 du-traitement de sa journée régulière de travail.

L'employé appelé à comparaître comme témoin dans l'exercice de
ses fonctions dans une cause où il n'est pas l'une des parties,
en-dehors de ses heures régulières de travail, est rémunéré au
taux de surtemps pour la période pendant laquelle sa présence
est requise en Cour.

L'employé appelé à comparaftre en Cour conformément aux paragra-
phes 21.02, 21.03 ou 21.04 ci-haut est assujetti aux disposi-
tions de la présente convention concernant les frais de voyage.

Le traitement régulier de l'employé dans les dispositions pré-
vues au présent article sera établi en soustrayant les alloca-
tions monétaires versées par la Cour et/ou les parties.

Le présent article ne s'applique pas à l'employé qui est partie
ou témoin dans un arbitrage régi par la présente convention.

HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail est de trente-sept heures et
trente minutes (37.30). La semaine de travail est effectuée
du lundi au vendredi et la durée quotidienne de travail est
de sept heures (7). Les heures de travail sont effectuées
consécutivement et réparties entre huit heures (8) et dix-sept
heures et trente minutes (17.30) à l'exclusion de la période
de repas d'une durée d'au moins trente minutes (30) et d'au
plus une heure et trente minutes (1.30).

L'employeur peut modifier les régimes d'heures de travail pré-
vus au paragraphe 22.01 et établir tout autre régime lorsque
l'efficacité du service l'exige. VL

 



22.03

22.04

22.05

22.06

ARTICLE 23

23.01

23.02

23.03

-15- »

L'employeur avise l'employé concerné et le syndicat au moins
quinze (15) jours à l'avance de l'entrée en vigueur d'un nou- jt
veau régime d'heures de travail établi suivant les disposi- a
tions du paragraphe 22.02.

L'employé peut dans les vingt et un (21) jours de la transmis-
sion de l'avis, recourir à la procédure de rëglement des griefs,
directement à la deuxiême (2e) étape pour contester la décision
de l'employeur. F

e
«

Lorsque la semaine régulière de travail d'un employé, tel que
prévu aux paragraphes 22.01 et 22.02, est réguliërement majo-
rée, cet employé est rémunéré à taux simple pour chaque heure
additionnelle comprise dans sa semaine régulière de travail.

Tout employé dont la durée quotidienne de travail est de sept I)
(7) heures ou plus a droit à deux (2) périodes de repos de
quinze (15) minutes chacune sauf pour les employés dont les
fonctions comportent de travailler pendant cette période. Le
moment de la prise de ce repos sera déterminé par l'employeur.

e
s

Sous tout nouveau régime d'heures de travail établi en vertu
du paragraphe 22.02, les employés visés ont droit à deux (2)
jours consécutifs de repos si leur semaine régulière de tra-
vail estde cing (5) jours consécutifs.

- SURTEMPS

Tout travail requis d'un employé par le directeur général ou
son représentant désigné à cette fin en plus du nombre d'heu-
res de sa semaine régulière de travail ou de sa journée régu-
lière de travail, est considéré comme surtemps et rémunéré

\ à raison d'une fois et demie (14) le traitement régulier de
l'employé selon la formule prescrite au paragraphe 23.06.

Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, le travail
qu'un employé doit à l'occasion exécuter immédiatement après
la fin de sa journée régulière de travail pendant quinze (15)
minutes ou moins, n'est pas du travail en surtemps s'il s'agit
d'un travail urgent ou qui exige la continuité; il en est de
même si, à l'occasion, un employé est requis de retarder son
heure normale de repas pour exécuter ou continuer un travail
urgent.

Lorsqu'un employé est requis d'effecteur en surtemps immédiate-
ment avant ou immédiatement après sa journée régulière de tra-
vail ou une journée de congé travaillée en surtemps, un travail
continu d'une durée minimum de deux (2) heures au cours desquel-
les intervient une période normale complète de repas, il a droit
pour le repas à une demi-heure (+) qu'il peut prendre immédia-
tement avant ou immédiatement après son travail en surtemps.
Il peut aussi, pour prendre cette demi-heure (+), interrompre
son travail en surtemps à la condition toutefois que celui-ci
dure effectivement au moins deux (2) heures sans compter le
temps de cette interruption.

Dans l'un et l'autre cas, cette demi-heure (4) est rémunérée en
taux de surtemps applicable et l'employé a droit en outre 3 une
indermité de deux dollars et cinquante (2,50$) en compensation
du coût du repas.
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Aux fins du présent paragraphe, les périodes normales: de repas
sont les suivantes: ‘ =

déjeûner: 7.00 à 8.00 heures

dfner: 12.00 à 13.C0 heures

souper: 18.00 à 19.00 heures

L'employé qui n'a pas été requis au préalable de revenir tra-
vailler et qui est rappelé pour effectuer du travail reçoit
une rémunération minimum de quatre (4) heures à temps simple.

Le présent paragraphe ne s'applique pas si le surtemps est
effectué en continuité avec la période régulière de travail
de l'employé.

Aux fins de payer le surtemps, le taux horaire s'obtient en ee
divisant son traitemant annuel par le produit du nombre d'heu- |

© ras que coñprend sa semaine régulière de travail multiplié
par 52.18 semaines.

Le travail de surtemps est confié en priorité aux employés
visés par cette convention collective et travaillant dans le
service où le surtemps est requis et il est réparti de ‘façon

. aussi équitable que possible; le tout de façon compatible
avec’-l'efficacité des opérations.

Les paragraphes qui précèdent ne s'appliquent pas aux employés
qui, en raison de la nature de leurs fonctions, fixent eux-
mêmes leurs heures hebdomadaires et quotidiennes, ni aux em-
ployés dont l'horaire quotidien ne peut être efficacement
contrôlé par l'employeur.

VERSEMENT DES GAINS x

La paie des employés leur est versée par chèque à tous les jeu-
dis. Si un jeudi cofncide avec un jour férié, la paie est ver-
sée le jour ouvrable précédent.

Les informations accompagnant le chèque de paie doivent indiquer
tous les détails nécessaires à la conciliation des gains bruts
avec les gains nets.

Les nouveaux employés et les employés qui reviennent au travail
après une absence sans traitement reçoivent leur paie dans les
quinze (15) jours qui suivent leur entrée en fonction consécu-
tive à leur nomination ou leur retour au travail.

Les sommes dues pour du travail en surtemps sont payées dans les
quinze (15) jours qui suivent la fin de la période de paie au
cours de laquelle elles ont été gagnées.

Les sommes que l'employeur doit payer à un employé en exécu-
tion d'une sentence arbitrale ou en exécution d'une transac-
tion intervenue entre les parties et disposant d'un grief sont
payables dans les trente (30) jours de la signature de la tran-
saction ou, selon le cas, de la date de jugement.
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24.06 : Lorsque le défaut de paiement dans le délai prévu est impu-
table à l'employeur, le traitement. d0, déduction faite des
avances octroyées à l'employé, porte intérêt à dix pour cent
(10%) à compter de l'expiration du délai de trente (30) jours.
De plus, les montants payables suivant les dispositions des
paragraphes 24.04 et 24.05 portent intérêt à dix pour. cent
(108) à compter de l'expiration d'un délai de trente (30)
jours du moment où la créance est liquide et exigible.

24.07 Le traitement régulier quotidien d'un employé s'obtient en
divisant son traitement annuel par trois cent soixante-cing
(365) (trois cent soixante-six (366) s'il s'agit d'une année
bissextile), en multipliant par quatorze (14) le quotient
ainsi obtenu et en divisant le produit résultant de l'opéra-
tion précédente par dix (10).

24.08 Au départ de l'employé qui aura donné un préavis de trente
(30) jours à cet effet, l'employeur lui remet un état détail-
lé des montants dus aux titres de traitement, de congé de
maladie et de vacances.

24 .09 Avant de réclamer d'un employé des montants qui lui ont été
versés en trop, l'employeur consulte l'employé sur le mode
de remboursement.

ARTICLE 25 REMUNERATION

25.01 Les employés sont rémunérés suivant les taux de traitement
Horaires prévus pour chaque titre d'emploi de la présente
convention collective.

ci-après indiquées des augmentations suivantes:
25.02 Tout employé au service de l'employeur bénéficie aux dates A

(6 1) Six pour cent (6%) sur le taux horaire du premier (er)2,
ya Juillet]9Pdur la période du premier (ler) juillet 1984

au trente (30) juin 1985;

2) six pour cent (6%) sur le taux horaire du -trente (30)
juin 1985, pour la période du premier (ler) juillet
‘1985 au trente (30) juin 1986. —

25.03 Le versement du traitement sur la base des taux prévus 3 la
présente convention collective devra débuter au plus tard
dans les quarante-cing (45) jours de la signature de la pré-
sente convention.
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Advenant le cas où l'employeur établit de nouveaux titres
d'emploi couverts par le certificat d'accréditation, la ré-
munération de tout nouveau poste sera fixée par entente entre
les parties.

À défaut d'entente, l'employé pourra loger un grief.

Dans les quarante-cinq (45) jours de la signature de la présen-
te convention, l'employeur:

a) précise le titre d'emploi de chaque employé;

b) procède à la désignation des nouveaux titres d'emploi qui
s'imposent.

L'employé affecté à la coordination des travaux de tonte de pe-
louse. reçoit une prime de soixante-dix-sept dollars (77,00$)
par semaine pour le temps qu'il y est affecté.

Tout avancement d'échelon sera accordé à l'employé chaque année
sur rendement satisfaisant à la date anniversaire qui lui est
déterminée en fonction de sa scolarité et expérience pertinente
pour le poste lors de. son “intégration". Pour l'employé embau-
ché après la signature de la convention collective, l'avance-
ment d'échelon sera accordé à la date anniversaire de son entrée a
en fonction.

À compter de la date de signature de la présente convention, un
employé appelé par le directeur général ou son représentant dé-
signé à cette fin, à remplacer temporairement un supérieur ou
un chef d'équipe reçoit, pour la durée du remplacement, une rému-
nération additionnelle égale à cinq pour cent (5%) de son trai-
tement annuel de base calculée au prorata de la durée de son
remplacement pourvu que celui-ci ne soit pas d'une durée infé-
rieure à dix (10) jours ouvrables consécutifs. pan

VACANCES

Au cours des douze (12) mois qui suivent le trente et un (31)
mars de chaque année, un employé a droit, suivant la durée de
Son ancienneté mais sujet aux dispositions du paragraphe 26.02,
à des vacances annuelles dont la durée est déterminée comme
suit:

Ancienneté au trente et un (31) Accumulation des crédits de
mars: vacances du premier (ler)

: avril au trente et un (31)
mars (jours ouvrables)

Moins de deux (2) ans: un (1) jour par mois

Deux (2) ans et moins de cing quinze (15) jours (3 semaines)
(5) ans: | |

Cing (5) ans et plus: vingt (20) jours (4 semaines)

ra i”
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RE

L'employé en vacances reçoit le dernier jour ouvrable précé-
dant son départ pour vacances le traitement auquel il a droit
pour la période couverte par lesdites vacances.

En cas de cessation définitive d'emploi :

a) L'employé qui n'a pas pris la totalité des vacances acqui-
ses au trente et un (31) mars précédant immédiatement son
départ reçoit une indemnité proportionnelle à la durée de
vacances non prises tel que prévu aux paragraphes 26.01
et 26.02.

b) Il a droit en plus à une indemnité équivalente à la durée
des vacances acquises depuis le premier (ler) avril qui
précède immédiatement son départ établi suivant les dis-
positions des paragraphes 26.01 et 26.02. L'ancienneté
s'appréciant cependant au permier (ler) avril précédant
immédiatement son départ. Si l'employé a eu droit à son
traitement pour la moitié ou plus des jours ouvrables du
mois où il quitte son emploi, le crédit de vacances pour
ce mois lui est acquis.

Les employés choisissent, par ordre d'ancienneté de service,
les dates auxquelles ils désirent prendre leurs vacances. Le
choix des employés est toutefois soumis à l'approbation du
directeur général, qui tient compte des nécessités de son ser-
vice. Au cours du mois d'avril, la liste des vacances est af-
fichée à la vue des employés visés.

Sauf permission expresse du directeur général ou de son repré-
sentant désigné à cette fin de reporter des vacances à une date
ultérieure, celles-ci doivent se prendre au cours de l'année du-
rant laquelle elles sont dues. Il est entendu, toutefois, que
les vacances. peuvent être prises à la discrétion de l'employé
et sous réserve de l'approbation du directeur général, par pé-
riodes de cinq (5) jours ouvrables consécutifs ou d'une façon me
continue. De plus, avec l'approbation du directeur général, ae
un employé peut prendre, à même les vacances auxquelles il a :
droit, cing (5) jours ouvrables en jours ou en demi-jours sé- he
parés. rv

Si un ou des jours fériés et chômés prévus à l'article 29 cofn- ">
cident avec la période de vacances annuelles d'un employé, ;
celle-ci est prolongée d'une durée équivalente.

Lorsque, à la demande de l'employeur, un employé consent à chan-
ger sa période de vacances déjà approuvée, le directeur général
ou son représentant désigné à cette fin doit, à la demande de
l'employé, reporter à l'année suivante les vacances qui lui sont
dues. |

Lorsqu'un employé, après avoir cédulé ses vacances, désire changer
son choix, le directeur général peut accorder un nouveau choix de
vacances à cet employé.

Nonobstant la teneur’ des articles 26.04 et 26.08 inclusivement, |:
il est convenu que les employés devront prendre dix (10) jours |
de jJeur crédit annuel de vacances au cours du mois de juillet de |
chaque année pendant les vacances de 1'industrie de la construc- 4
tion. L'employé qui n'aura pas les dix (10) jours de crédits i
annuels de vacances nécessaires sera en congé sans solde pour ‘
les jours non supportés par un crédit annuel de vacances. _ , f

a1
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JOURS FERIES ET CHOMES

Pour les fins de la présente convention, les treize (13)
jours ‘ énumérés äà l'appendice "A" sont. des jours fériés
et chômés sans réduction de traitement pour les employés
visés.

L'employé qui est requis de travailler à. l'occasion de l'un
des jours visés au paragraphe 27.01 reçoit pour le nombre
d'heures travaillées le jour férié, une rémunération au taux
de surtemps en plus de voir son traitement régulier maintenu
comme prévu au paragraphe 27.01

Pour avoir droit au maintien de son traitement à l'occasion
d'un jour férié et chômé visé au paragraphe 27.01, un employé
doit être présent à son travail le jour ouvrable qui précède
immédiatement et celui qui suit immédiatement le jour férié,
à moins que pour l'un ou l'autre de ces jours il ne soit en
permis d'absence avec traitementou absent pour maladie. Ce-
pendant, si l'employé est absent pour maladie, i1 doit remet-
tre à l'employeur une déclaration écrite établissant la cause
de son absence et un certificat médical.

CONGES SOCIAUX

L'employé a droit, sur demande présentée au directeur général
ou à son représentant désigné à cette fin, au moyen du formu-
laire prescrit à cette fin, à un permis d'absence pour les fins
et périodes de temps suivantes:

a) son martage: . sept (7) jours consécutifs y compris le
jour du mariage;

b) le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère ou soeur:
le jour du mariage à condition qu'il y assiste; Ris

c) la naissance ou l'adoption d'un enfant: une (1) journée,
celle de la naissance, de l'adoption ou du baptême de
‘enfant;

d) le décès de son conjuint: sept (7) jours consécutifs
dont le jour des funérailles;

e) le décès de ses père, mêre, fils, fille, frère ou soeur:
trois (3) jours consécutifs dont le jour des funérailles.

f) le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère, belle-
soeur, gendre, bru, grand-père, ou grand-mère, lorsque le
défunt demeurait au domicile de l'employé: trois (3)
jours consécutifs dont le jour des funérailles;

g) le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère, belle-
soeur, gendre, bru, grand-père ou grand-mêre, lorsque le
défunt ne résidait pas au domicile de l'employé: le jour
des funérailles;

h) lorsqu'il change le lieu de son domicile: la journée du
déménagement; cependant, un employé n'a pas droit de ce
chef à plus d'une journée de congé pas année contractuelle.

Si l'un des jours octroyés en vertu du paragraphe 28.01 cofncide
avec une journée régulière de travail de l'employé visé, celui-ci
ne subit aucune réduction de traitement.
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28.03 L'employé n'a droit à un permis d'absence sans perte de
traitement dans les cas visés aux sous-paragraphes e) et
g) du paragraphe 28.01 que:.s'il assiste aux funérailles
du défunt; s'il y assiste et si les funérailles ont lieu
à plus de cent cinquante (150) milles du lieu de la rési-
dence de l'employé, celui-ci a droit à un jour chômé addi-
tionnel.

28.04 L'employé dont la présente est requise auprès de sa famille
immédiate pour des raisons sérieuses, urgentes et imprévi-
sibles et qui ne peut jouir d'un congé en vertu des autres
dispositions du présent article, a droit d'obtenir un per-
mis d'absence, sans perte de traitement; l'employé doit en
faire la demande au directeur général ou à son représentant
désigné 3 cette fin et doit énoncer les raisons à l'appui
de celle-ci dans le formulaire remis par l'employé au sous-
chef ou à son représentant désigné à cette fin.

Si un employé est dans l'impossibilité d'aviser au préala-
ble le directeur général ou son représentant désigné à cette
fin, 11 doit l'informer des motifs de son absence d&s qu'il
est en mesure de le faire et remplir le formulaire ci-dessus
prévu dès son retour au travail.

 

ARTICLE 29 REGIME D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET SALAIRE

À 29.01 Les régimes d'assurance-vie, de base d'assurance-maladie et
d'assurance-salaire en vigueur actuellement et de "L'alliance
Mutuelle Vie" sont maintenus.

a) Tout employé engagé à temps plein ou à soixante-quinze A
pour cent (75%) du temps plein dans un emploi régulier 4
bénéficie des régimes mentionnés après un mois d'ancien-
notéet l'employeur verse sa contribution pour cet em-

 ployé.

b) Tout employé engagé à temps partiel, travaillant plus de
- vingt (20) heures par semaine mais moins de soixante- oy

quinze pour cent (75%) du temps plein dans un emploi :
‘régulier bénéficie des régimes mentionnés après trois
mois d'ancienneté et l'employeur verse, dans ce cas, la
moitié de sa contribution payable pour le solde de la
contribution de l'employeur en plus de sa propre contri-
ution.

 

29.02 La contribution de l'employeur à l'ensemble de ces régimes
quant à tout employé ne peut excéder deux pour cent (2%) de
son traitement.

29.03 Quelle que soit la durée de l'absence, l'employeur ou le repré-
sentant désigné à cette fin pourra vérifier le motif de l'absen-
ce et contrôler tant la nature que la durée de l'invalidité.

29.04 De façon à permettre cette vérification, l'employé doit aviser
son employeursans ‘jélai lorsqu'il ne peut se présenter au tra-
vail en raison de maladie.
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29.04

29.05

29.06

29.07

23.08

29.09

29.10

(suite)

Pour avoir droit à un permis d'absence pour cause de maladie,
l'employé doit remettre à l'employeur une déclaration écrite
établissant la cause de son absence. S'il y a abus ou si
l'absence excède trois (3) jours consécutifs, l'employeur
peut exiger la production d'un certificat médical. Le conte-
nu de ce certificat médical est sujet à vérification par un
médecin désigné par l'employeur et celui-ci peut également,
à ses frais, faire examiner l'employé relativement à toute
absence autant que possible dans la région même où demeure
l'employé.

Toute divergence d'opinions entre le médecin de l'employeur
et celui de l'employé sera soumise pour adjudication finale
à un troisième médécin choisi d'un commun accord par les
parties et payé à parts égales par l'employeur et l'employé.

A la fin de chaque mois de service au cours duquel l'employé
a eu droit à son traitement, on lui crédite un jour ouvrable |
de congés de maladie. Pour que le crédit d'un jour lui soit a.
attribué, l'employé doit avoir eu droit à son traitement pour ;

- la moitié ou plus des jours ouvrables du mois. Dans le cas
contraire, l'employé perd son droit au crédit pour ce mois.

À tout nouvel employé de l'entreprise qui a accumulé dix (10)
jours de congés de maladie, l'employeur paiera à la fin du
mois le congé de maladie qui lui est crédité à cinquante pour
cent (50%) de sa valeur brute à la date où le paiement est
effectué.

Les employés actuels de l'entreprise qui désirent bénéficier
de la disposition de l'article 29.06 peuvent faire une demande
écrite à cet effet. Si tel est le cas, l'article 29.06 sera
appliqué à cet employé sur une base permanente.

L'empioyeur fournit à chaque employé un état du solde de sa >
réserve de congé de maladie établi au trente et un (31) mars
de chaque année.

L'employé qui est absent sans traitement ou suspendu n'accu-
mule et ne peut utiliser aucun crédit de congé de maladie et
n'est admissible à aucune des prestations visées par le sous-
paragraphe 29.05 mais il conserve les crédits qu'il avait à
son départ.

Cette disposition s'applique également à l'employé avec droit
de rappel à compter du moment de sa mise à pied.

Remboursement de crédits de congé de maladie:

L'employeur paie à l'employé (ou à ses ayants droit, le cas
échéant) qui a au moins une année de service continu au mo-
ment de son départ par démission, destitution, révocation,
décès ou mise à la retraite avec pension différée, une gra-
tification en espèce-correspondant à la moitié du solde de
ses crédits de congé de maladie accumulés à titre d'employé
de l'entreprise et payée sur labase de son traitement au
moment de son départ. La gratification en espéce payable
ne peut excéder en aucun cas soixante-six (66) jours de
traitement brut à la date du départ.
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ARTICLE 30

30.01

ARTICLE 31

31.01
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Tout employé a droit, avant la date effective de sa mise à
la retraite avec pension, à un congé pré-retraite payé d'une
durée égale au solde de ses congés de maladie jusqu'à concur-
rence de cent trente-deux (132) jours. A la place dudit congé
de pré-retraite, l'employé qui le désire peut recevoir une
gratification de ses crédits de congé de maladie sur la base
de son traitement au moment de sa mise & la retraite. Cette
gratification ne peut excéder en aucun cas soixante-six (66)
Joursde traitement brut à la date effective de sa mise à la
retraite.

Les prestations d'assurance-salaire sont réduites du montant
initial de toutes les prestations d'invalidité de base paya-
bles en vertu de la Loi de la Régie d'assurance-automobile
du Québec, du Régime de rentes du Québec, de la Loi des Acci-
dents du travail et du Régime de retraite, sans égard aux
augmentations ultérieures des prestations de base résultant
de l'indexation.

Dans le cas particulier où l'invalidité résulte d'une cause
donnant droit à des prestations versées en vertu du Régime
d'assurance-automobile du Québec (RAAQ), les dispositions sui-
suivantes s'appliquent:

1) si le salarié a des congés-maladie en réserve, l'employeur
verse au salarié la différence entre son salaire net, tel
que défini ci-après et la prestation versée par la RAAQ;
durant cette période, la réserve de congés-maladie est
réduite proportionnellement au montant ainsi payé.

Aux fins de l'application de la présente clause, le salaire
net s'entend du salaire brut réduit des impôts fédéral et
provincial et des cotisations au RRQ, au Régime d'assurance-
chômage et au Régime de retraite.

2) Si le salarié est à méme de recevoir des prestations d'as-
surance-salaire, il reçoit la différence entre les presta-
tions s'il en est, et celles versées par la RAAQ.

pour recevoir les prestations prévues à la présente clause, le
cas échéant, un salarié doit informer l'employeur du montant de
la prestation hebdomadaire payable par la RAAQ.

REGIME DE RETRAITE

Le régime de retraite actuellementen vigueur (RREGOP) est main-
tenu.

CONGE DE MATERNITE

Une employée enceinte a droit à un congé de maternité d'une
durée totale de vingt (20)-semaines excluant la semaine de
la naissance de l'enfant. '

Sous réserve de ce qui précède, le congé de maternité prévu &
l'alinéa précédent doit être réparti durant la période s'éten-
dant entre le début de la dixième (10e) semaine avant la semai-
ne prévue à l'accouchement et la fin de la vingtième (20e)
semaine après la semaine de la naissance de l'enfant.
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31.02 Dans le cas d'une fausse couche qui survient après les dix-
neuf (19) premières semaines de grossesse, l'employée a droit
à un congé d'une durée totale de vingt (20) semaines. Dans
le cas d'une fausse couche qui survient durant les dix-neuf
(19) premières semaines de grossesse, l'employée a droit à un
congé d'une durée totale de six (6) semaines.

31.03 Surrecommandation de son médecin confirmée par certificat,
l'employée enceinte peut quitter son travail avant la période
prévue au paragraphe 31.01 ou 31.02. De même, durant la gros-
sesse d'une employée qui continue à travailler, l'employeur
peut exiger de cette employée la production d'un certificat
médical attestant que son état de santé lui permet de remplir
normalement son occupation.

31.04 A la fin de la période qui suit la naissance de l'enfant ou
une fausse couche, laquelle période estétablie par l'employée
conformément aux dispositions du paragraphe 31.01 ou 31.02,
l'employée reprend l'emploi qu'elle occupait, après avoir
produit un certificat de son médecin attestant qu'elle est
suffisamment rétablie. Si l'employée ne revient pas au tra-
vail à l'expiration de l'une ou l'autre des périodes prévues
au présent paragraphe, elle est considérée comme ayant remis
sa démission à compter du jour où elle devait se présenter au
travail, sujet toutefois à l'exception prévue au paragraphe
31.05 qui suit.

31.05 L'employée qui ne peut, à cause de son état de santé, reprendre
son emploi à l'expiration de la période prévue au paragraphe
31.04 n'est plus considérée comme étant en congé de maternité,
et elle est considérée comme étant absente pour cause de maladie.

31.06 L'employée absente pour grossesse ne reçoit pas de traitement
durant son absence. Dans le but de recevoir un paiement te-
nant Tieu de traitement, 11 lui est cependant loisible d'uti-
liser sa réserve de congés de maladie, le cas échéant, jusqu'à Pot
épuisement des crédits accumuiés à son dossier au moment de i
son départ.

Nonobstant ce qui précède, l'employeur verse à l'employé ayant
un (1) an d'ancienneté au moment de son accouchement et dont
la grossesse se rend à terme un montant égal à deux (2) semai-
nes de prestations d'asssurance-chômage: l'admissibilité à
ce bénéfice disparaît avec la cessation de l'emploi.

ARTICLE 32 INDEMNITES DE DEPLACEMENT

32.01 Lorsqu'un employé, à la demande de l'employeur doit accomplir
ses fonctions à l'extérieur de l'établissement, l'employeur
détermine les moyens de transport, de logement et de subsis-
tance qui doivent être utilisés par l'employé à l'occasion
de voyage ou d'assignation en tenant compte des facilités
qu'il peut mettre lui-même à la disposition des employés visés.

32.02 Une dépense de voyage ou d'assignation doit, pour &tre rembour-
sable, être nécessaire, raisonnable et avoir été réellement en-
courue .

y:
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La présentation de pièces justificatives ou de renseignements
faux, inexacts ou incomplets, faite dans le but d'appuyer une
réclamation, est passible de mesures disciplinaires pouvant
aller jusqu'à la destitution ou la révocation et sans préjudice
de tout autre recours permis par la loi. :

Un déplacement autorisé par l'employeur effectué par un employé
dans l'exercice de ses fonctions et au cours duquel il encourt
des frais de transport, de logement ou de subsistance sera rem-
boursé selon les barémes suivants:

a) Transport en commun

L'employeur rembourse à un employé les frais réels encou-
rus lors de l'utilisation des transports en commun dans
l'exercice de ses fonctions.

Un employé qui, quoique requis d'utiliser un transport
en commun utilise plutôt une automobile personnelle n'a
droit qu'à une compensation égale au prix de ce transport
en commun.

b) Taxi

L'employeur rembourse à un employé les frais réels encourus
lors de l'utilisation d'un taxi dans l'exercice de ses fonc-
tions.

L'utilisation du taxi comme moyen de transport doit toute-
fois être justifiée et réservée à des courtes distances
dont il faut indiquer les points de départ et de destina-
tion.

c) Automobile personnelle

Un employé autorisé à utiliser une automobile personnelle
reçoit, pour tout parcours effectué dans l'exercice de ses
fonctions, une indemnité établie comme suit:

pre

de 0 à 8,600 km: 0,24$ du kilomètre

de 8,001 à 18,000 km: 0,21$ du kilomètre

de 18,001 à 26,000 km: 0,155$ du kilomètre

de 26,001 km et plus: 0,135$ du kilomètre

Un montant de 0,06$ est ajouté aux indemnités prévues pour
le kilométrage parcouru sur une route gravelée ou pour le
transport, sur autorisation, d'une équipe de travail exté-
rieur .

Le calcul des indemités à étre versées est effectué à partir

du port d'attache auquel l'employé est affecté; un employé ne

peut avoir plus d'un port d'attache. Le port d'attache est

déterminé par l'employeur selon les critères suivants:

1) l'endroit où l'employé exerce habituellement ses fonctions;

2) l'endroit où l'employé reçoit régulièrement ses instructions;

3) —T'endroit où l'employé fait rapport de ses activités.

Le millage effectivement remboursé est basé sur la distance néces- ‘
saire et effectivement parcourue par un employé lors de l'exercice |
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Un employé qui présente la preuve du paiement d'une prime
d'assurance affaires pour l'utilisation de son automobile
personnelle pour fins de travail pour l'employeur peut être
remboursé du montant de cette prime annuelle, jusqu'à con-
currence d'un maximum de cent dollars (100,00$) et ce, aux
conditions et selon les modalités suivantes:

a) Une fois par année financière, l'employé peut demander
le moindre des deux (2) montants suivants, soit celui de
sa prime d'assurance affaires, soit le maximum de cent
dollars (100,00$), dës qu'il a parcouru les premiers
deux milles (2,000) milles pendant l'année financiëre en
cours et & condition que l'échéance de son assurance af-
faires survienne ou soit survenue durant l'année civile
pendant laquelle prend fin cette année financière.

b) A la fin d'une année financière, l'employé qui n'a pas
parcouru au moins deux milles (2,000) milles durant
cette année financière peut demander le paiement d'une
indemnité de cinq cents (0,05$) pour le millage effec-
tué pendantcette année financière, et ce jusqu'à con-
currence du montant de sa prime d'assurance affaires,
à condition que l'échéance de son assurance affaires
survienne ou soit survenue durant l'année civile pendant

“ laquelle prend fin cette année financière.

L'assurance affaires doit comprendre tous les avenants néces-
saires y compris ceux qui permettent le transport de passa-
gers en service commandé et ne doit pas être annulée avant
sadate d'expiration à moins d'en aviser l'employeur au préa-
able.

Les frais de péage et de stationnement inhérents aux déplace-
ments de l'employé dans l'exercice de ses fonctions sont rem-
boursables sur présentation de pièces justificatives.

Lorsqu'il y a utilisation d'un transport en commun, d'un taxi
ou de l'automobile personnelle, une pièce justificative de
l'utilisation c'un des moyens de transport mentionnés doit être
fournie. .

d) Repas

Au cours de ses déplacements, l'employé a droit aux indem-
nités de repas qui sont payées en autant que le déplacement
soit à l'extérieur de dix (10) milles du port d'attache ou
à l'extérieur du territoire habituel de travail pour les em-
ployés du travail extérieur et lorsque :

a) le départ en voyage s'effectue avant:

7.30 heures ou 11.30 heures ou 17.30 heures

b) le retour de voyage s'effectue après:

13.30 heures ou 18.30 heures
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32.04 d) Repas (suite)

Les indemnités prévues sont les suivantes:

1) déjeûner: 3,50$

2) dfner: 7,00$

3) souper: 9 ,00$

e) L'employeur rembourse les frais réels de logement encou-
rus dans un établissement hôtelier sur présentation de
pièces justificatives. Une indemnité supplémentaire de
deux dollars (2,00$) est également prévue pour chaque
jour de coucher dans un établissement hôtelier.

Lorsqu'un employé, au cours d'un voyage autorisé, loge
ailleurs que dans un établissement hôtelier, il a une
indemité de dix dollars (10,00$).

 
ARTICLE

33

DUREE DE LA CONVENTION A

33.01 La présente convention prend effet à compter. de la date de sa
signature et demeure en vigueur jusqu'au trente (30) juin 0h

33.02 ® A son expiration, la présente convention SRECHER EAnVdd¥RUR 2
Wxtéixknakre Jusqu'à ce qu'un renouvellement intervienne entre
les parties.

33.03 Les annexes à la présente convention en font partie intégrante.

EN FOI DE QUOI, les parties, ap avoir lu, ont signé par l'entremise de leurs

représentants autorisés, à ve le 20 ième

jour du mois de2 / 1984.
  

 

LES ETABLISSEMENTS DU GENTILHOMME INC. SYNDECAT DES EMPLOYES DES MAISONS DE
MAURICE PERRON ~ TRANSITION (CSN)
Président du conseil d'administrationsr Ft
MEL— Ed
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ANNEXE "A"

LISTE DES JOURS FERIES

Jour de 1'An

Lendemain du Jour de 1'An

Vendredi -Saint

Lundi de Paques

Fête de la St-Jean Baptiste

Confédération

Fête du Travail

Veille de Noël

Fête de Noël

Lendemain de Noël

Veille du Jour de l'An

Des treize (13) jours fériés, reconnus, onze (11) sont précisés ci-haut.
Les deux (2) autres jours non précisés sont considérés comme étant des
jours mobiles. La date à laquelle ils seront pris sera déterminée à la

suite d'une entente entre l'employeur et le syndicat. A défaut d'une

telle entente au premier (ler) avril d'une année, ces jours mobiles se-

ront pris. aux jours suivants:

Fête de Dollard ou Fête de la Reine

Fête de l'Action de Grâces
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ANNEXE _"B"

TAUX DE TRAITEMENT ET TITRE D'EMPLOI

s

Bédard André 10.66hre | Coordonnateur des travaux de pelouse
plus $77.00/sem. Responsable de projets.

Cantin. Jean Charles 10.02 Assistant à la production

Drolet Jean Jules 9.15 Menuisier d'atelier

Fiset Benoît 10.92 Millwright
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ARTICLE 1 INTERPRETATION

1.01 Dans la présente convention, les expressions et termes suivants
signifient, à moins que le contexte ne s'y oppose:

a) Employeur .

Les Etablissements du Gentilhomme Inc. tel que stipulé dans
= les lettres patentes enregistrées le 4 juillet 1969.

b) Syndicat

Le syndicat des employés de maisons de Transition.

c) Unité de négociation

L'unité de négociation décrite à l'article 2 de la présente
convention.

d) Employé

Une personne qui fait partie de l'unité de négociation visée
par la présente convention. |

e) Employé en période de probation

Tout employé embauché est en probation pour une période de
six (6) mois à compter de la date de son entrée en fonction.

A moins de stipulation contraire, l'employé en période de
probation bénéficie des avantages prévus dans la présente
convention, sauf qu'il peut être remercié de ses services
en tout temps durant sa période de probation sans possibi-
lité de recours.

f) Employé régulier

Tout employé qui a complété sa période de probation.

g) Stagiaire

A) Toute personne en détention, libération conditionnelle, en
déjudiciarisation ou qui manifeste une instabilité d'emploi
reliée à une forme de toxicomanie, qui profite d'un program-

. me de réinsertion par le travail aux Etablissements du Gen-
- tilhomme Inc. Ce terme comprend également toute personne

qui est passée par une des étapes précédentes et qui bénéfi-
es d'un même programme pour une période n'excédant pas deux

2) ans.

Le stagiaire ne peut remplacer de façon régulière aucun des
employés couverts par le certificat d'accréditation à l'em-
ploi de l'employeur au moment de la signature de la conven-
tion collective. -

B) L'employeur ne procède à aucune mise à pied des employés
réguliers pour les remplacer par des bénéficiaires de
projets ou programmes de création d'emploi.

4 A| we
 



ARTICLE 2

2.01

2.02

ARTICLE 3

3.01

3.02

3.03

ARTICLE 4

4.01

ARTICLE 5

5.01

RECONNAISSANCE SYNDICALE

L'employeur reconnaît le syndicat comme seul agent de négocia-
tion des employés visés par le certificat d'accréditation émis
par le Ministère du travail le 22 avril 1977, qui sont des sa-
lariés au sens du Code du travail.

La convention collective ne s'applique pas aux stagiaires.

DROITS ET RESPONSABILITES

Les Etablissements du Gentilhomme Inc. conserve le libre exercice
de tous ses droits comme employeur sauf dans la mesure où la pré-
sente convention contient une stipulation expresse au contraire.

Les Etablissements du Gentilhomme Inc. est un organisme à but
non lucratif dont la raison d'être est la réinsertion sociale
des stagiaires et ses programmes et activités économiques sont
établis en fonction des besoins de cette clientèle.

Tout employé ayant dans le cadre de ses aetivités à prendre con-
naissance des dossiers des stagiaires est tenu à la plus haute
confidentialité quant au contenu de ces dossiers.

PRATIQUES INTERDITES
 

Il est convenu qu'il n'y aura aucune menace, contrainte ou dis-
crimination par l'employeur, le syndicat ou leurs représentants
respectifs contre un employé à cause de sa race, ses croyances
religieuses ou lear absence, son sexe, sa langue, son ascendance
nationale, son origine sociale, ses opinions politiques ou 1'exer-
cice d'un droit que lui reconnaît la présente convention ou la loi.

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou
préférence a pour effet de détruire ou de compromettre un droit
que lui reconnaît la présente convention ou la loi pour l'un des
motifs ci-haut prévus.

Nonobstant ce qui précède, une distinction, exclusion ou préféren-
ce fondée sur les aptitudes ou qualités exigées de bonne foi pour
accomplir une tâche est réputée non discriminatoire.

REGIME SYNDICAL

Tout employé couvert par la présente convention collective doit
devenir membre du syndicat dans les quarante-cinq (45) jours de
la date de son entrée en fonction. Les employés déjà en poste
lors de la signature de la présente convention collective doivent
devenir membres du syndicat à compter de la date de signature.
L'employeur n'est pas tenu de congédier un employé parce que le
syndicat l'aurait expulsé de ses rangs. Toutefois, cet employé
reste soumis aux stipulations de l'article sur la retenue syndi-
cale. -

 



5 .02

5.03

5.04

5.05

5.06

5.07

5.08

5.09

5.10

5.11

L'employeur déduit de la paie de chaque employé un montant égal
à la cotisation syndicale fixée par le syndicat.

Le montant de la cotisation est établi de temps à autre par réso-
lution du syndicat dont une copie certifiée conforme est transmi-
se à l'employeur par le secrétaire du syndicat. Ce montant ne 3
comprend pas les droits d'entrée, les cotisations spéciales, les LR
amendes ou autres peines pécuniaires imposées par le syndicat à
l'un quelconque de ses membres. Cet avis prend effet à compter
du début de la période de paie qui suit immédiatement le tren-
tième (30e) jour après la réception de tel avis par l'employeur.

Lorsque le montant de la cotisation établie par le syndicat varie
suivant le traitement de l'employé, tout changement dans le mon-
tant à déduire du traitement de l'employé prend effet à compter
de la date effective du changement de traitement.

is

Dans le cas d'un employé embauché après signature de la présente
convention, la retenue prévue au présent article prend effet dès
son entrée en fonction.

Dans les quinze (15) jours de chaque déduction faite en vertu du
présent article par l'employeur, celui-ci transmet au syndicat
un chèque représentant le montant total des déductions ainsi fai-
tes accompagné d'une liste indiquant les nom et prénom, numéro
d'assurance-sociale, adresse domiciliaire, statut, tit:e d'emploi,
date d'entrée en fonction, date de naissance et traitement des
employés affectés par la déduction ainsi que le montant des déduc-
tions individuelles.

Lorsque l'employeur doit, à la suite d'un jugement ou d'une entente
avec le syndicat, percevoir des arrérages de cotisations syndicales,
il peut accepter de déduire ces arrérages par versements sur la paie
de l'employé concerné. Dans un tel cas, l'employeur ne peut être
tenu responsable à l'égard du syndicat du solde des cotisations
qui pourraient être dues par l'employé au moment où ce dernier
quitte son emploi et qui ne peuvent être déduites des sommes dues
par l'employeur à l'employé au moment de son départ.

Le syndicat s'engage à tenir l'employeur indemne de toute réclama-
mation qui pourrait être exercée contre lui par suite de la déduc-
tion de cotisations syndicales de la paie d'un employé.

L'employeur cesse d'effectuer la retenue prévue au présent article
à compter du moment où un employé cesse d'être régi par la présen-
te convention.

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au Commissaire général
du travail de statuer si une personne est comprise dans l'unité de
négociation, l'employeur retient la cotisation syndicale ou son
équivalent jusqu'à la décision du commissaire général du travail
ou du tribunal du travail pour le remettre ensuite en conformité
avec ladite décision.

Cette retenue se fait à compter du début du mois suivant le dépôt
d'une requête à cette fin.

À la fin de chaque année civile, l'employeur fournit à chaque
employé pour fins d'impôts, un relevé indiquant la cotisation I
syndicale prélevée au cours de 1'année.
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ARTICLE 6 AFFICHAGE D'AVIS DU SYNDICAT

6.01 L'employeur met à la disposition du syndicat des tableaux
servant exclusivement à des fins syndicales à des endroits
appropriés dans l'entreprise.  

   6.02 Le syndicat, par un représentant dûment autorisé, peut affi-
cher sur les tableaux installés par l'employeur des docu-
ments ne contenant aucun propos dirigé contre les parties en
cause, leurs membres et leurs mandataires.      

 

6.03 Le syndicat peut remettre aux employés, à leur sortie du tra-
vail, tout document de nature syndicale.   
 
   6.04 L'employeur rend disponible à chaque employé un exemplaire de

la convention collective en vigueur.  

     ARTICLE 7 REUNIONS SYNDICALES

    

 

7.01 Le syndicat peut être autorisé par le directeur général ou son
représentant désigné à cette fin, à la suite d'une demande écri-
te d'un représentant autorisé du syndicat, à tenir une réunion
de ses membres sur les lieux de travail dans un local désigné
par le directeur général ou son représentant désigné à cette
fin en dehors des heures de travail.

     

    

    
 

7.02 Lorsque l'usage de locaux particuliers entraîne des frais addi-
tionnels d'entretien, de surveillance ou de réparation, le syn-
dicat s'engage à acquitter le coût dans les trente (30) jours
suivant la réception de la facture à cet effet, le tout sous
réserve que l'employeur ne charge pas de frais de location.

 

  
  
    
   
  
  

ARTICLE 8 ABSENCES POUR ACTIVITES SYNDICALES

  
8.01 Tout employé officiellement mandaté ou délégué par le syndicat

peut obtenir un permis d'absence pour participer aux activités
syndicales.

   
     

   8.02 La durée totale des absences permises aux employés pour parti-
cipation aux activités syndicales ne peut excéder vingt (20) jours
ouvrables au cours de toute période de douze (12) mois compris
entre le trente et un (31) mars d'une année et le premier (ler)
avril de l'année suivante.

 

  
    

 
   8.03 Le permis d'absence prévu au présent article n'est accordé que

si toutes les conditions suivantes sont respectées:

     a) la demande doit être faite par écrit au directeur général
ou à son représentant désigné à cette fin, avec le formu-
laire prescrit à cet effet, au moins trois (3) jours ouvra-
bles avant la date du début de l'absence;

   
     

 

b) 1a demande doit contenir tous les renseignements requis par
le formulaire;   

    c) la demande a été signée par l'employé et contresignée par
un représentant autorisé du syndicat, attestant que 1'em-
ployé est officiellement mandaté ou délégué pour l'activi-
té faisant l'objet de sa demande ;

 

     

 

   



8.03

8.04

8.05

ARTICLE 9

9.01

9.02

9.03

ARTICLE 10

10.01

(suite)

d) La présence de 1'employé au travail n'est pas essentielle
à la bonne marche de l'unité administrative dont 11 fait
partie.

Dans le cas de permis d'absence accordé en vertu du présent
article, le traitement et les bénéfices marginaux des employés
sont maintenus, sujets à remboursement par le syndicat à l'em-
ployeur, selon la formule suivante:

a) pour chaque jour ouvrable d'absence, une somme égale au
traitement brut de cet employé par jour ouvrable;

b) pour chaque heure ouvrable d'absence, une somme égale au
taux horaire de tel employé.

Le remboursement prévu au paragraphe 8.04 est payé dans les
trente (30) jours de l'envoi au syndicat par l'employeur d'un
état de compte mensuel indiquant le nom des employés absents,
la durée de l'absence et les sommes dues ainsi que la base
de calcul ayant servi à la réclamation.

A défaut de paiement par le syndicat dans le délai ci-haut
prévu, les montants payables suivant les dispositions du
paragraphe 8.04 portent intérêt au taux de dix pour cent
(10%) l'an à compter du trentième (30e) jour de l'envoi au
syndicat par l'employeur d'un état de compte mensuel.

ABSENCES SANS TRAITEMENT

Un employé peut, pour un motif jugé valable par le directeur
général ou son représentant désigné à cette fin qui tient
compte des nécessités du service, obtenir un permis d'absence
sans traitement pour une période n'excédant pas douze (12)
mois; ce permis d'absence peut être renouvelé.

Ce permis d'absence ou son renouvellement doit être constaté
par un écrit signé par le directeur général ou le représen-
tant désigné à cette fin.

S'il advenait qu'un employé obtienne un congé sans traite-
ment sous de fausses représentations, le permis accordé est
automatiquement annulé et l'employé doit réintégrer immédia-
tement son travail et peut être sujet à des mesures discipli-
naires pouvant aller jusqu'au congédiement.

Sous réserve des dispositions de l'article 16, à son retour
au travail, l'employé qui a obtenu un congé sans traitement
se voit attribuer son poste qu'il détenait au moment du départ.

REPRESENTATION SYNDICALE

Le syndicat peut nommer ou élire un représentant pour parti-
ciper au règlement des griefs conformément aux articles 12 et
13 de la convention.

Les fonctions du représentant consistent à assister tout
employé dans la formulation et la présentation d'un grief et de
l'accompagner, s'il y a lieu, aux étapes de la procédure de
griefs où la présence de l'employé est requise.



10.02

10.03

ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

L'employeur fournit au syndicat une liste des personnes qui
le représentent aux différentes étapes de la procédure de
de griefs et il informe le syndicat de toute modification.

Le syndicat fournit à l'employeur le nom des représentants
syndicaux et informe l'employeur de toute modification.

REGLEMENT DES GRIEFS
 

Les griefs doivent être réglés dans les plus brefs délais.

Les dispositions du présent article ne doivent pas être
interprétées de façon à empêcher les employés de discuter
de leurs problèmes avec leurs supérieurs.

Un employé qui se croit lésé par suite d'une prétendue
violation ou fausse interprétation de la présente conven-
tion et qui désire soumettre un grief doit suivre la pro-
cédure suivante:

a) Première étape:

L'employé, accompagné s'il le désire de son représen-
tant syndical, soumet son grief par écrit au directeur
général dans les vingt et un (21) jours de l'événement
qui a donné lieu ou le met à la poste à l'adresse du
directeur général à l'intérieur du délai prévu. Le
directeur général doit répondre au grief par écrit dans
les sept (7) jours suivant sa réception et il transmet
une copie de sa réponse au représentant syndical.

b) Deuxième étape:

Si la réponse du directeur général ne satisfait pas
l'employé, l'employé peut soumettre son grief par
écrit dans les sept (7) jours suivant la réponse du
directeur général, dansles sept (7) jours suivant
l'expiration du délai imparti au Conseil d'adminis-
tration ou au représentant désigné à cette fin.

 

Le Conseil d'administration ou le représentant désigné
à cette fin rencontre le représentant syndical pour
discuter du grief dans les quarante-cinq (45) jours
suivant sa soumission au Conseil d'administration ou
au représentant désigné à cette fin.

La partie syndicale peut s'adjoindre une autre person-
ne qu'elle désire à l'occasion de cette rencontre. Le
Conseil d'administration ou le représentant désigné à
cette fin rend sa décision par écrit dans les quatorze
(14) jours suivant cette rencontre. Une copie de cette
décision est remise à l'employé.

Si plusieurs employés des Etablissements du Gentilhomme Inc.
se croient lésés par une prétendue violation ou fausse inter-
prétation de la présente convention ou s'il s'agit d'un grief
qui affecte le syndicat comme tel, celui-ci peut, dans les
vingt et un (21) jours suivant la prétendue violation ou faus-
se interprétation de la présente convention, présenter tel
grief par écrit à la première étape de la procédure ci-haut
mentionnée.
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Tout grief doit être présenté sur les formulaires préparés
à cette fin.

Les délais prévus au présent article ainsi que tous les délais
prévus dans la présente convention en matière de procédure de
griefs sont calculés en jours de calendrier. Chacun de ces
délais est de rigueur et ne peut être prolongé que par entente
écrite entre l'employeur et le syndicat. Les jours fériés,
samedis et dimanches sont comptés mais lorsque le dernier jour
du délai est un jour férié, un samedi ou un dimanche le délai
est reporté au premier jour ouvrable suivant.

Toute entente qui peut intervenir entre le syndicat et l'em-
ployeur par les représentants spécifiquement désignés aux
fins du présent paragraphe et qui dispose d'un grief doit
être constatée par écrit et elle lie l'employeur, le syndicat
et les employés en cause.

ARBITRAGE

Si la décision prise à la rencontre avec le Conseil d'adminis-
tration ou le représentant désigné à cette fin, ou si telle
décision n'a pas été rendue dans le délai imparti, ou si la
rencontre avec le Conseil d'administration ou son représentant
désigné à cette fin n'a pas été tenue, l'une ou l'autre des
parties peut soumettre le grief à l'arbitrage au plus tard
vingt et un (21) jours suivant ladite décision ou l'expira-
tion du délai imparti pour rendre une telle décision ou pour
tenir la rencontre, elle en informe alors par écrit l'autre
partie et l'arbitre dont il est question au paragraphe 12.02
au moyen du formulaire prescrit à cette fin par l'employeur
après consultation avec le syndicat.

Les parties procëdent devant un arbitre unique. À défaut
d'entente sur le choix de l'arbitre unique, l‘une ou l'autre
des parties demande au Ministère du travail et de la main
d'oeuvre de nommer d'office l'arbitre à même la liste annotée
des arbitres du Conseil consultatif du travail et de la main
d'oeuvre.

Une fois nommé ou choisi, l'arbitre unique doit procéder à
l'audition du grief à l'intérieur d'une période de trente
(30) jours. Il fixe la date d'audition. Il peut procéder
ex parte si une des parties est absente.

Avant de procéder à l'audition d'un grief, l'arbitre doit
entendre l'objection qu'une des parties pourrait soulever
quant à l'arbitrabilité du grief. Dans le cas où il n'est
pas nécessaire que l'arbitre entende la preuve au mérite
pour décider de l'objection, il dispose de celle-ci dans le
plus bref délai possible. Dans les cas contraire, l'arbitre
peut prendre l'objection sous réserve et entendre le grief
au mérite.

Aucun grief ne peut être présenté à l'arbitrage s'il-n'a pas
d'abord suivi les étapes requises à la procédure de règlement
des griefs.
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L'arbitre décide des griefs conformément aux dispositions
de la présente convention. Il n'a pas le pouvoir de le A
modifier, d'y ajouter, d'y soustraire ou d'y suppléer. A
L'arbitre ne peut accorder des dommages et intérêts ni, pan
si des sommes d'argent sont dues, ordonner le paiement ;
d'intérêts sauf si l'employeur peut y être tenu en vertu
d'une disposition spécifique de la convention.

La décision de l'arbitre agissant dans la juridiction qui
lui est conférée par la convention doit être motivée et
elle lie les parties et doit être exécutée dans le plus
bref délai possible.

L'arbitre doit rendre sa décision dans les trente (30)
jours qui suivent la date d'audition à moins que ce délai
ne soit prolongé par les parties. La décision n'est tou-
tefois pas annulée pour la seule raison qu'elle est rendue
après l'expiration du délai imparti. La décision est :com-
muniquée par écrit aux parties en leur faisant parvenir une
copie signée.

Chaque partie acquitte les dépenses et salaires de ses té-
moins. Les dépenses et honoraires de l'arbitre sont acquit-
tés à cinquante pour cent (50%) par l'employeur et à cinquan-
te pour cent (50%) par le syndicat. Lorsque la présence
d'un plaignant est requise à l'audition, l'employeur le libère
sans perte de salaire pendant la durée de l'audition. Dans le
cas d'un grief prévu au paragraphe 11.03, la présente disposi-
tion ne s'applique qu'à un seul des plaignants.

Si à la suite d'une décision arbitrale comportant le paiement
d'une somme d'argent, il y a contestation sur le montant, le
quantum en est fixé par l'arbitre qui a entendu le grief.

Les sommes monétaires que l'employeur peut être appelé à
verser lors du règlement d'un grief ne peuvent excéder en
valeur un montant supérieur à six (6) mois de traitement.

MESURES DISCIPLINAIRES
 

Toute mesure disciplinaire peut faire l'objet d'un grief de
la part de l'employé auquel elle estappliquée selon la pro-
cédure des griefs ci-haut mentionnée.

Dans le cas de réprimande, de suspension ou de congédiement,
l'employeur doit informer l'employé par écrit de la mesure
disciplinaire qui lui est imposée en expliquant les motifs
de cette sanction. Seuls les faits se rapportant aux motifs
mentionnés dans l'écrit peuvent être allégués à l'occasion
d'un arbitrage.

Tout grief de suspension ou de congédiement pour cause peut
être réglé selon la procédure des griefs y compris l'arbi-
trage de la manière suivante:

a) en maintenant la décision de l'employeur;

ou

b) en convertissant un congédiement en une suspension ou

Uhre

en une réprimande;

ou
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(suite)

c) en réduisant la période de suspension ou en conver-
tissant la suspension en une réprimande;

ou

d) en réinstallant l'employé avec tous ses droits et en
lui remboursant le traitement dont l'a privé la sus-
pension ou le congédiement, moins ce qu'il a pu gagner
ailleurs résultant d'une activité compensatoire à cette
suspension ou à ce congédiement ou compensation qu'il
a pu recevoir pendant la période de sa suspension ou
de son congédiement.

Aucune réprimande inscrite au dossier d'un employé ne lui
est opposable si elle n'a pas été suivie pendant une période
de trois (3) années consécutives d'une autre réprimande, d'une
suspension ou d'un congédiement.

NOMINATION A TITRE REGULIER
 

À l'expiration de la période d'emploi prescrite à l'article
1.01 e), l'employé en période de probation est nommé à titre
régulier s'il est maintenu en fonction.

Si l'employeur décide de mettre fin à l'emploi d'un employé
en période de probation, il doit lui donner un avis écrit
de cette décision au moins quatorze (14) jours avant de met-
tre fin à son emploi.

Pour les fins du présent article, l'avis prévu au paragraphe
14.02 interrompt, à compter de sa date de transmission ou sa
date d'expédition par courrier recommandé, la période d'an-
cienneté telle que définie à l'article 15.01.

ANCIENNETE

L'ancienneté s'exprime en années et jours de calendrier et se
calcule au trente et un (31) mars de chaque année.

La date d'entrée en fonction à titre d'employé sert de point
de départ pour le calcul de l'ancienneté.

L'employé conserve et accumule son ancienneté dans les cas
suivants:

1. mise à pied pendant douze (12) mois;

2. absence pour accident ou maladie autres qu'accident de
travail ou maladie occupationnelle pendant les douze
(12) premiers mois;

3. absence pour accident de travail ou maladie occupation-
nelle reconnue comme ‘telle selon les dispositions de la
loi des Accidents de travail pendant les douze (12) pre-
miers mois;

Wrz.
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(suite)

4. absence autorisée sauf dispositions contraires prévues
à la présente convention;

5. congé de maternité prévu à la présente convention.

L'employé conserve mais n'accumule pas son ancienneté dans
les cas suivants: absence pour accident ou maladie ainsi
qu'accident de travail ou maladie occupationnelle du trei-
zième (13e) mois au vingt-quatrième (24e) mois de cet acci-
dent ou maladie.

L'employé perd son ancienneté et son emploi dans les cas
suivants:

1. abandon volontaire de son emploi ;

2. renvoi;

3. refus ou négligence de l'employé mis à pied selon les
dispositions de l'article 16, d'accepter de reprendre
le travail à la suite d'un rappel dans les sept (7)
jours de calendrier du rappel sans excuse jugée vala-
ble par l'employeur. L'employé doit se présenter au
travail dans les sept (7) jours de calendrier qui sui-
vent sa réponse à l'employeur. Le rappel se fait par
lettre recommandée expédiée à la dernière adresse con-
nue;

4. mise à pied excédant douze (12) mois;

5. absence pour maladie ou accident ainsi qu'accident de
travail du maladie occupationnelle après le vingt-qua-
trième (24e) mois d'absence. L'employé perd son ancien-
neté dans le cas suivant: absence sans donner d'avis ou
sans excuse raisonnable excédant trois (3) jours consé-
cutifs de travail.

Dans les quarante-cinq (45) jours de calendrier suivant la
signature de la convention et par la suite, chaque année au
plus tard au premier (ler) avril, l'employeur remet au syn-
dicat la liste de tous les employés couverts par le certifi-
cat d'accréditation. Cette liste comprend les renseignements
suivants:

nom
adresse
date d'entrée
titre d'emploi
salaire
ancienneté

PROCEDURE DE MISE A PIED

Dans le cas d'une fermeture partielle ou complète des établis-
sements du Gentilhomme, ou dans le cas d'une pénurie de travail,
l'ancienneté de chaque employé détermine celui que la mise à
pied peut affecter tel que stipulé ci-après:

1. dans un titre d'emploi à l'intérieur d'une unité de tra-
vail donnée, l'employé de ce titre d'emploi qui a le
moins d'ancienneté en est affecté;

H
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(suite)

2. l'employé peut déplacer dans une autre unité de travail
l'employé d'un même titre d'emploi ayant le moins d'an-
cienneté et ainsi de suite.

L'employé le moins ancien dans un titre d'emploi peut
déplacer dans un autre titre d'emploi, l'employé ayant
le moins d'ancienneté mais à condition toutefois qu'il
puisse satisfaire aux exigences normales de classifica-
tion dans ce titre d'emploi et qu'il soit jugé apte pour
la fonction. Cependant, dans cette éventualité, 1'em-
ployé doit recevoir le nouveau titre d'emploi et son
salaire doit être conforme au taux de salaire prévu pour
son nouveau titre d'emploi.

L'employé qui doit être reclassifié en vertu du paragraphe
précédent reçoit un avis écrit et bénéficie d'une période
de trois (3) jours pour faire son choix.

Lors de fermeture partielle, les employés visés doivent rece-
voir un avis écrit de mise à pied au moins deux (2) semaines
à l'avance. Une copie de cet avis est envoyée au syndicat.
Cependant, lors de la fermeture totale de l'établissement,
les employés doivent recevoir un avis écrit de mise à pied
au moins huit (8) semaines à l'avance. Une copie de cet
avis est envoyée au syndicat. ;

TITRE D'EMPLOI

L'employé reçoit le titre d'emploi rattaché à l'ensemble de
ses tâches les plus significatives.

Nonobstant le paragraphe précédent, le transfert ou la rétro-
gradation d'un employé sera régi par les dispositions prévues
à l'article 18.

PROMOTION, TRANSFERT, RETROGRADATION

Promotion

Désigne la nomination d'un employé d'un poste à un autre com-
portant un taux de salaire plus élevé.

Transfert

Désigne l'affectation d'un employé d'un poste à un autre sans
changement de titre d'emploi ou sans que le changement de ti-
tre d'emploi ne comporte de modification du taux de salaire.

Rétrogradation

Désigne la nomination d'un employé d'un poste à un autre com-
portant un taux de salaire moins élevé.
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Lorsqu'un poste est nouvellement créé ou lorsqu'une vacance
se produit sur un poste couvert par l'accréditation et que
l'employeur décide de le combler, après modification au be-
soin, le poste doit être affiché aux endroits habituels du-
rant une période de sept (7) jours.

Les postes nouvellement créés ou les postes devenus vacants
seront régis par les exigences du titre d'emploi adoptés par
le Conseil d'administration des Etablissements du Gentilhom-
me Inc.

Les indications devant apparaître sur les affichages sont:

le titre d'emploi du poste
les tâches caractéristiques de l'emploi
les qualifications exigées pour son exercice
les taux de salaire
la période d'affichagew

h
.

°
.

.
.

Le poste vacant ou nouvellement créé sera comblé par le can-
didat ayant le plus d'ancienneté a la condition, toutefois,
qu'il puisse satisfaire aux exigences moindres de la tâche.
L'employeur déterminera les qualifications requises qui sont
en relations normales et directes avec la tâche à accomplir.
L'employé pourra retrouver son ancien poste avec le titre
d'emploi qui y est afférent de même que le taux de salaire
correspondant dans un délai de soixante (60) jours de calen-
dier s'il ne répond pas aux exigences de la tâôche . Le syn-
dicat sera avisé des motifs justifiant ce geste. Si les
motifs ne sont pas en relation directe ou normale avec la
tâche à accomplir, le salarié peut contester dans les dix (10)
jours.

Aucun employé ne subit de diminution de salaire à la suite
d'une promotion ou d'un transfert.

L'employé promu reçoit au départ, dans son nouveau titre
d'emploi, le taux de salaire prévu à ce titreet ce, à par-
tir de la date de sa nomination.

a) Lorsqu'un employé ne peut plus exercer les tâches carac-
téristiques de son emploi pour cause, soit d'invalidité.
soit d'incompétence, soit de la perte d'un droit qui le
rend inhabile à exercer lesdites tâches, l'employeur ou
le représentant désigné à cette fin peut prendre les
mesures nécessaires en vue de la rétrogradation de 1'em-
ployé. Le cas échéant, 11 doit en prévenir l'employé au
moyen d'un avis écrit avec copie au syndicat lui indiquant
les motifs de sa décision de prendre telles mesures et le
nouveau titre d'emploi qui pourrait être envisagé.

b) Selon qu'il reconnaît ou non le bien-fondé de la décision
de l'employeur, l'employé doit dans les vingt et un (21)
jours de la réception de l'avis qui lui est signifié:

1) soit présenter au directeur général une demande
écrite de réévaluation de son dossier profession-
nel en vue de sa rétrogradation;

2) soit en appeler directement à la première étape de
la procédure des griefs des motifs donnés dans 1l'a-
vis qui lui a été signifié.
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c) A défaut de prendre, dans le délai prescrit, l'une
ou l'autre des deux (2) dispositions prévues au para-
graphe b) qui précède, l'employé est réputé avoir
abandonné son emploi et remis sa démission.

d) Selon le cas, le traitement annuel de base de l'employé
est établi de la façon sui vante:

1) dans le cas de rétrogradation pour cause d'incompé-
tence ou de la perte d'un droit qui rend 1'employé
inhabile à exercer les tâches caractéristiques de
son emploi, le traitement annuel de base doit être
conforme au nouveau titre d'emploi de l'employé
établi en fonction des exigences d'admissibilité
de ce nouveau titre d'emploi;

2) dans le cas de rétrogradation pour cause d'invalidi-
té, le traitement annuel de base ne doit pas être
inférieur à celui auquel l'employé avait droit avant
sa rétrogradation pourvu que celui-ci ne dépasse pas
le taux prévu pour l'emploi auquel il est rétrogradé.

La promotion, le transfert et la rétrogradation n'affectent
pas la date d'avancement d'échelon.

HYGIENE ET SECURITE
 

En vue de prévenir les maladies et les accidents de travail,
l'employeur et le syndicat conviennent de coopérer pour main-
tenir à un niveau élevé la sécurité et l'hygiène au travail.
En particulier et sans restreindre la portée de ce qui pré-
cède, les parties conviennent que les dispositions de toute
loi et de toute réglementation prévues par les lois de la
province visant à assurer la santé, le bien-être et la sécu-
rité des employés seront respectées.

Tout grief d'un employé ou de plusieurs employés relatif à
l'hygiène ou à la sécurité au travail est référé à la procé-
dure de griefs.

CHARGES PUBLIQUES

Sous réserve des dispositions du paragraphe 20.02, l'employé
qui est candidat à la fonction de maire, échevin, commissaire
d'école, membre d'un conseil d'administration d'un centre de
services communautaires ou d'un centre hospitalier ou d'un centre
de services sociaux ou d'un centre d'accueil ou occupe l'une
de ces fonctions, a le droit, après avoir informé le direc-
teur général dans un délai raisonnable, de s'absenter de son
travail sans rémunération si son absence est nécessaire pour
les fins de sa candidature ou pour accomplir les devoirs de sa
fonction.

L'employé qui se présente candidat à la fonction de maire,
échevin, commissaire d'école, membre d'un conseil d'adminis-
tration, d'un centre de services communautaires ou d'un centre
hospitalier ou d'un centre d'accueil à temps complet, a le
droit, après en avoir informé le directeur général dans un
délai raisonnable, de s'absenter de son travail sans traite-
ment pour la durée de la campagne qui prendra fin le lendemain
de l'élection. S'il est élu, il a droit à un congé sans solde
pour une période de deux (2) ans.
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Nonobstant les dispositions du paragraphe 20.01, un employé
ne peut occuper une fonction prévue au dit paragraphe si
l'exercice de cette fonction vient en conflit d'intérêts
avec les devoirs de sa fonction professionnelle pour 1'em-
ployeur.

JURE OU TEMOIN

L'employé convoqué sous l'autorisation d'un tribunal à agir
comme juré ou à comparaître comme témoin aevant un tribunal
ou organisme quasi-judiciaire dans une cause où il n'est pas
partie ne subit aucune diminution de son traitement régulier
pour la période pendant laquelle sa présence est requise en
Cour.

L'employé appelé à comparaître dans une cause où il est l'une
des parties en raison des faits survenus dans l'exercice de
ses fonctions, ne subit de ce fait aucune diminution de trai-
tement.

L'employé appelé à comparaître comme témoin dans l'exercice
de ses fonctions dans une cause où il n'est pas l'une des par-
ties un jour où il est normalement en congé reçoit une journée
de congé en compensation, dans les soixante (60) jours qui pré-
cddent ou qui suivent ledit jour. ÀA défaut pour l'employeur de
remplacer ledit congé dans le délai prévu, l'employé reçoit en
compensation un montant égal à cent-cinquante pour cent (150%)
du traitement de sa journée régulière de travail.

L'employé appelé à comparaître comme témoin dans l'exercice de
ses fonctions dans une cause où il n'est pas l'une des parties,
en-dehors de ses heures régulières de travail, est rémunéré au
taux de surtemps pour la période pendant laquelle sa présence
est requise en Cour.

L'employé appelé à comparaître en Cour conformément aux paragra-
phes 21.02, 21.03 ou 21.04 ci-haut est assujetti aux disposi-
tions de la présente convention concernant les frais de voyage.

Le traitement régulier de l'employé dans les dispositions pré-
vues au présent article sera établi en soustrayant les alloca-
tions monétaires versées par la Cour et/ou les parties.

Le présent article ne s'applique pas à l'employé qui est partie
ou témoin dans un arbitrage régi par la présente convention.

HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail est de trente-huit heures et
quarante-cing minutes (38:45). La semaine de travail est
effectuée du lundi au vendredi et la durée quotidienne de
travail est de sept heures et 45 minutes (7:45). Les heures
de travail sont effectuées consécutivement et réparties entre
7 heures et 45 minutes (7:45) et 17 heures (17:00) à l'exclusion
de la période de repas d'une durée d'au moins trente minutes
(30) et d'au plus une heure et trente minutes (1:30).

L'employeur peut modifier les régimes d'heures de travail
prévus au paragraphe 22.01 et établir tout autre régime
lorsque l'efficacité du service l'exige.
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L'employeur avise l'employé concerné et le syndicat au moins
quinze (15) jours à l'avance de l'entrée en vigueur d'un nou-
veau régime d'heures de travail établi suivant les disposi-
tions du paragraphe 22.02.

L'employé peut dans les vingt et un (21) jours de la transmis-
sion de l'avis, recourir à la procédure de règlement des griefs,
directement à la deuxième (2e) étape pour contester la décision
de l'employeur.

Lorsque la semaine régulière de travail d'un employé, tel que
prévu aux paragraphes 22.01 et 22.02, est régulièrement majo-
rée, cet employé est rémunéré à taux simple pour chaque heure
additionnelle comprise dans sa semaine régulière de travail.

ab

Tout employé dont la durée quotidienne de travail est de sept
(7) heures ou plus a droit à deux (2) périodes de repos de
quinze (15) minutes chacune sauf pour les employés dont les
fonctions comportent de travailler pendant cette période. Le
moment de la prise de ce repos sera déterminé par l'employeur.

Sous tout nouveau régime d'heures de travail établi en vertu ÿ
du paragraphe 22.02, les employés visés ont droit à deux (2)
jours consécutifs de repos si leur semaine régulière de tra-
vail est de cinq (5) jours consécutifs. )

SURTEMPS

Tout travail requis d'un employé par le directeur général ou
son représentant désigné à cette fin en plus du nombre d'heu-
res de sa semaine régulière de travail ou de sa journée régu-
liëre de travail, est considéré comme surtemps et rémunéré
à raison d'une fois et demie (14) le traitement régulier de
l'employé selon la formule prescrite au paragraphe 23.06.

Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, le travail
qu'un employé doit à l'occasion exécuter immédiatement après
la fin de sa journée régulière de travail pendant quinze (15)
minutes ou moins, n'est pas du travail en surtemps s'il s'agit
d'un travail urgent ou qui exige la continuité; il en est de
même si, à l'occasion, un employé est requis de retarder son
heure normale de repas pour exécuter ou continuer un travail
urgent.

Lorsqu'un employé est requis d'effecteur en surtemps immédiate-
ment avant ou immédiatement après sa journée régulière de tra-
vail ou une journée de congé travaillée en surtemps, un travail
continu d'une durée minimum de deux (2) heures au cours desquel-
les intervient une période normale complète de repas, il a droit
pour le repas à une demi-heure (4) qu'il peut prendre immédia-
tement avant ou immédiatement après son travail en surtemps. |
Il peut aussi, pour prendre cette demi-heure (4), interrompre 3
son travail en surtemps à la condition toutefois que celui-ci M
dure effectivement au moins deux (2) heures sans compter le
temps de cette interruption.

Dans l'un et l'autre cas, cette demi-heure (1) est rémunérée en
taux de surtemps applicable et l'employé a droit en outre à une A
indemité de deux dollars et cinquante (2,50$) en compensation
du coût du repas.

Br
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(suite)

Aux fins du présent paragraphe, les périodes normales: de repas
sont les suivantes:

déjelner: 7.00 & 8.00 heures

dîner: 12.00 à 13.00 heures

souper: 18.00 à 19.00 heures

L'employé qui n'a pas été requis au préalable de revenir tra-
vailler et qui est rappelé pour effectuer du travail reçoit
une rémunération minimum de quatre (4) heures à temps simple.

Le présent paragraphe ne s'applique pas si le surtemps est
effectué en continuité avec la période régulière de travail
de l'employé.

Aux fins de payer le surtemps, le taux horaire s'obtient en
divisant son traitement annuel par le produit du nombre d'heu-

“ res que comprend sa semaine régulière de travail multiplié
par 52.18 semaines.

Le travail de surtemps est confié en priorité aux employés -
visés par cette convention collective et travaillant dans le
service où le surtemps est requis et il est réparti de façon
aussi équitable que possible, le tout de façon compatible
avec”-l'efficacité des opérations.

Les paragraphes qui précèdent ne s'appliquent pas aux employés
qui, en raison de la nature de leurs fonctions, fixent eux-
mêmes leurs heures hebdomadaires et quotidiennes, ni aux em-
ployés dont l'horaire quotidien ne peut être efficacement
contrôlé par l'employeur.

VERSEMENT DES GAINS
 

La paie des employés leur est versée -par chèque à tous les jeu-
dis. Si un jeudi cofncide avec un jour férié, la paie est ver-
sée le jour ouvrable précédent.

Les informations accompagnant le chèque de paie doivent indiquer
tous les détails nécessaires à la conciliation des gains bruts
avec les gains nets.

Les nouveaux employés et les employés qui reviennent au travail
après une absence sans traitement reçoivent leur paie dans les
quinze (15) jours qui suivent leur entrée en fonction consécu-
tive à leur nomination ou leur retour au travail.

Les sommes dues pour du travail en surtemps sont payées dans les
quinze (15) jours qui suivent la fin de la période de paie au
cours de laquelle elles ont été gagnées.

Les sommes que l'employeur doit payer à un employé en exécu-
tion d'une sentence arbitrale ou en exécution d'une transac-
tion intervenue entre les parties et disposant d'un grief sont
payables dans les trente (30) jours de la signature de la tran- IB
saction ou, selon le cas, de la date de juaement.

Woz
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Lorsque le défaut de paiement dans le délai prévu est impu-
table à l'employeur, le traitement dû, déduction faite des
avances octroyées à l'employé, porte intérêt à dix pour cent
(10%) à compter de l'expiration du délai de trente (30) jours.
De plus, les montants payables suivant les dispositions des
paragraphes 24.04 et 24.05 portent intérêt à dix pour cent
(108) à compter de l'expiration d'un délai de trente (30)
jours du moment où la créance est liquide et exigible.

Le traitement régulier quotidien d'un employé s'obtient en
divisant son traitement annuel par trois cent soixante-cinq
(365) (trois cent soixante-six (366) s'il s'agit d'une année
bissextile), en multipliant par quatorze (14) le quotient
ainsi obtenu et en divisant le produit résultant de l'opéra-
tion précédente par dix (10).

Au départ de l'employé qui aura donné un préavis de trente
(30) jours à cet effet, l'employeur lui remet un état détail-
lé des montants dus aux titres de traitement, de congé de
maladie et de vacances.

Avant de réclamer d'un employé des montants qui lui ont été
versés en trop, l'employeur consulte l'employé sur le mode
de remboursement.

REMUNERATION

Les employés sont rémunérés suivant les taux de traitement
Horaires prévus pour chaque titre d'emploi de la présente
convention collective.

Tout employé au service de l'employeur bénèf:cie aux dates
“ ci-après indiquées des augmentations suivantes:

1) Cinq pour cent (5%) sur le taux horaire du trente (30)
juin, pour la période du premier (ler) juillet 1986 au
trente (30) juin 1987;

2) Quatre pour cent (4%) sur le taux horaire du trente (30)
juin, pour la période du premier (ler) juillet 1987 au
trente (30) juin 1988.

Le versement du traitement sur la base des taux prévus à la
présente convention collective devra débuter au plus tard
dans les quarante-cinq (45) jours de la signature de la pré-
sente convention.



o
r
p
e
e
-

e
s
o

25.05

25.06

25.07

25.08

25.09

ARTICLE 26

26.01

-18-

Advenant le cas où l'employeur établit de nouveaux titres
d'emploi couverts par le certificat d'accréditation, la ré-
munération de tout nouveau poste sera fixée par entente entre
les parties.

À défaut d'entente, l'employé pourra loger un grief.

Dans les quarante-cinq (45) jours de la signature de la présen-
te convention, l'employeur:

a) précise le titre d'emploi de chaque employé;

b) procède à la désignation des nouveaux titres d'emploi qui
s'imposent.

L'employé affecté à la coordination des travaux de tonte de pe-
louse reçoit une prime de soixante-dix-sept dollars (77,00$)
par semaine pour le temps qu'il y est affecté.

À compter de la date de signature de la présente convention, un
employé appelé par le directeur général ou son représentant dé-
signé à cette fin, à remplacer temporairement un supérieur ou
un chef d'équipe reçoit, pour la durée du remplacement, une rému-
nération additionnelle égale à cinq pour cent (5%) de son trai-
tement annuel de base calculée au prorata de la durée de son
remplacement pourvu que celui-ci ne soit pas d'une durée infé-
rieure à dix (10) jours ouvrables consécutifs.

VACANCES

Au cours des douze (12) mois qui suivent le trente et un (31)
mars de chaque année, un employé a droit, suivant la durée de
son ancienneté mais sujet aux dispositions du paragraphe 26.02,
à des vacances annuelles dont la durée est déterminée comme
suit:

Ancienneté au trente et un (31) Accumulation des crédits de
mars: vacances du premier (ler)

avril au trente et un (31)
mars (jours ouvrables)

Moins de deux (2) ans: un (1) jour par mois

Deux (2) ans et moins de cinq quinze (15) jours (3 semaines)
(5) ans: ]

Cing (5) ans et plus: vingt (20) jours (4 semaines)

| at

©
—
—

 

 



 

26.02

26.03

26.04

26.05

26.06

26.07

26.08

26.09

-19-

L'employé en vacances reçoit le dernier jour ouvrable précé-
dant son départ pour vacances le traitement auquel il a droit
pour la période couverte par lesdites vacances.

En cas de cessation définitive d'emploi:

a) …L'employé qui n'a pas pris la totalité des vacances acqui -
ses au trente et un (31) mars précédant immédiatement son
départ reçoit une indemnité proportionnelle à la durée de
vacances non prises tel que prévu aux paragraphes 26.01
et 26.02.

b) Il a droit en plus à une indemité équivalente à la durée
des vacances acquises depuis le premier (ler) avril qui
précède immédiatement son départ établi suivant les dis-
positions des paragraphes 26.01 et 26.02. L'ancienneté
s'appréciant cependant au permier (ler) avril précédant
immédiatement son départ. Si l'employé a eu droit à son
traitement pour la moitié ou plus des jours ouvrables du
mois où il quitte son emploi, le crédit de vacances pour
ce mois lui est acquis.

Les employés choisissent, par ordre d'ancienneté de service,
les dates auxquelles ils désirent prendre leurs vacances. Le
choix des employés est toutefois soumis à l'approbation du
directeur général, qui tient compte des nécessités de son ser-
vice. Au cours du mois d'avril, la liste des vacances est af-
fichée à la vue des employés visés.

Sauf permission expresse du directeur général ou de son repré-
sentant désigné à cette fin de reporter des vacances à une date
ultérieure, celles-ci doivent se prendre au cours de l'année du-
rant laquelle elles ‘ sont dues. Il est entendu, toutefois, que
les vacances. peuvent être prises à la discrétion de l'employé
et sous réserve de l'approbation du directeur général, par pé-
riodes de cinq (5) jours ouvrables consécutifs ou d'une façon
continue. De plus, avec l'approbation du directeur général,
un employé peut prendre, à même les vacances auxquelles il a
droit, cinq (5) jours ouvrables en jours ou en demi -jours sé-
parés.

Si un ou des jours fériés et chômés prévus à l'article 29 cofn-
cident avec la période de vacances annuelles d'un employé,
celle-ci est prolongée d'une durée équivalente.

Lorsque, à la demande de l'employeur, un employé consent à chan-
ger sa période de vacances déjà approuvée, le directeur général
ou son représentant désigné à cette fin doit, à la demande de
l'employé, reporter à l'année suivante les vacances qui lui sont
dues.

Lorsqu'un employé, après avoir cédulé ses vacances, désire changer
son choix, le directeur général peut accorder un nouveau choix de
vacances à cet employé.

Nonobstant la teneur des articles 26.04 et 26.08 inclusivement,
il est convenu que les employés devront prendre dix (10) jours
de leur crédit annuel de vacances au cours du mois de juillet de
chaque année pendant les vacances de l'industrie de la construc-
tion. l'employé qui n'aura pas les dix (10) jours de crédits
annuels de vacances nécessaires sera en congé sans solde pour
les jours non supportés par un crédit annuel de vacances.
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JOURS FERIES ET CHOMES

Pour les fins de la présente convention, les treize (13)
jours énumérés à l'appendice "A" sont des jours fériés
et chômés sans réduction de traitement pour les employés
visés.

L'employé qui est requis de travailler à l'occasion de l'un
des jours visés au paragraphe 27.01 reçoit pour le nombre
d'heures travaillées le jour férié, une rémunération au taux
de surtemps @n plus de voir son traitement réqulier maintenu
comme prévu au paragraphe 27.01

Pour avoir droit au maintien de son traitement à l'occasion
d'un jour férié et chômé visé au paragraphe 27.01, un employé
doit être présent à son travail le jour ouvrable qui précède
immédiatement et celui qui suit immédiatement le jour férié,
à moins que pour l'un ou l'autre de ces jours il ne soit en
permis d'absence avec traitement ou absent pour maladie. Ce-
pendant, si l'employé est absent pour maladie, il doit remet-
tre à l'employeur une déclaration écrite établissant la cause
de son absence et un certificat médical.

CONGES SOCIAUX

L'employé a droit, sur demande présentée au directeur général
ou à son représentant désigné à cette fin, au moyen du formu-
laire prescrit à cette fin, à un permis d'absence pour les fins
et périodes de temps suivantes:

a) son mariage: sept (7) jours consécutifs y compris le
jour du mariage;

b) le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère ou soeur:
le jour du mariage à condition qu'il y assiste;

c) la naissance ou l'adoption d'un enfant: une (1) journée,
celle de la naissance, de l'adoption ou du baptême de
l'enfant;

d) le décès de son conjoint: sept (7) jours consécutifs
dont le jour des funérailles;

e) le décès de ses père, mère, fils, fille, frère ou soeur:
trois (3) jours consécutifs dont le jour des funérailles.

f) le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère, belle-
soeur, gendre, bru, grand-père, ou grand-mère, lorsque le
défunt demeurait au domicile de l'employé: trois (3)
jours consécutifs dont le jour des funérailles;

g) le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère, belle-
soeur, gendre, bru, grand-père ou grand-mère, lorsque le
défunt ne résidait pas au domicile de l'employé: le jour
des funérailles;

h) lorsqu'il change le lieu de son domicile: la journée du
déménagement; cependant, un employé n'a pas droit de ce
chef à plus d'une journée de congé pas année contractuelle.

Si l'un des jours octroyés en vertu du paragraphe 28.01 cofncide
avec une journée régulière de travail de l'employé visé, celui-ci
ne subit aucune réduction de traitement.
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L'employé n'a droit à un permis d'absence sans perte de
traitement dans les cas visés aux sous-paragraphes e) et
g) du paragraphe 28.01 que: s'il assiste aux funérailles
du défunt; s'il y assiste et si les funérailles ont lieu
à plus de cent cinquante (150) milles du lieu de la rési-
dence de l'employé, celui-ci a droit à un jour chômé addi-
tionnel.

L'employé dont la présente est requise auprès de sa famille
immédiate pour des raisons sérieuses, urgentes et imprévi-
sibles et qui ne peut jouir d'un congé en vertu des autres
dispositions du présent article, a droit d'obtenir un per-
mis d'absence, sans perte de traitement; l'employé doit en
faire la demande au directeur général ou à son représentant
désigné à cette fin et doit énoncer les raisons à l'appui
de celle-ci dans le formulaire remis par l'employé au sous-
chef ou à son représentant désigné à cette fin.

Si un employé est dans l'impossibilité d'aviser au préala-
ble le directeur général ou son représentant désigné à cette
fin, il doit l'informer des motifs de son absence dès qu'il
est en mesure de le faire et remplir le formulaire ci-dessus
prévu dès son retour au travail.

REGIME D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET SALAIRE

Les régimes d'assurance-vie, de base d'assurance-maladie et
d'assurance-salaire en vigueur actuellement et de "L'alliance
Mutuelle Vie” sont maintenus.

a) Tout employé engagé à temps plein ou à soixante-quinze
pour cent (75%) du temps plein dans un emploi régulier
bénéficie des régimes mentionnés après un mois d'ancien-
neté et l'employeur verse sa contrioution pour cet em-
ployé.

b) Tout employé engagé à temps partiel, travaillant plus de
vingt (20) heures par semaine mais moins de soixante-
quinze pour cent (75%) du temps plein dans un emploi
régulier bénéficie des régimes mentionnés après trois
mois d'ancienneté et l'employeur verse, dans ce cas, la
moitié de sa contribution payable pour le solde de la
contribution de l'employeur en plus de sa propre contri- :
bution. ET

La contribution de l'employeur à l'ensemble de ces régimes
quant à tout employé ne peut excéder deux pour cent (2%) de
son traitement. ‘

Quelle que soit la durée de l'absence, l'employeur ou le repré-
sentant désigné à cette fin pourra vérifier le motif de l'absen-
ce et contrôler tant la nature que la durée de l'invalidité.

De façon à permettre cette vérification, l'employé doit aviser
son employeur sans délai lorsqu'il ne peut se présenter au tra-
vail en raison de maladie.
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(suite)

Pour avoir droit à un permis d'absence pour cause de maladie,
l'employé doit remettre à l'employeur une déclaration écrite
établissant la cause de son absence. S'il y a abus ou si
l'absence excède trois (3) jours consécutifs, l'employeur
peut exiger la production d'un certificat médical. Le conte-
nu de ce certificat médical est sujet à vérification par un
médecin désigné par l'employeur et celui-ci peut également,
à ses frais, faire examiner l'employé relativement à toute
absence autant que possible dans la région même où demeure
l'employé.

Toute divergence d'opinions entre le médecin de l'employeur
et celui de l'employé sera soumise pour adjudication finale
à un troisième médecin choisi d'un commun accord par les
parties et payé à parts égales par l'employeur et l'employé.

À la fin de chaque mois de service au cours duquel l'employé
a eu droit à son traitement, on lui crédite un jour ouvrable
de congés de maladie. Pour que le crédit d'un jour lui soit
attribué, l'employé doit avoir eu droit à son traitement pour
la moitié ou plus des jours ouvrables du mois. Dans le cas
contraire, l'employé perd son droit au crédit pour ce mois.

À tout nouvel employé de l'entreprise qui a accumulé dix (10)
jours de congés de maladie, l'employeur paiera à la fin du
mois le congé de maladie qui lui est crédité à cinquante pour
cent (50%) de sa valeur brute à la date où le paiement est
effectué.

L'employeur fournit à chaque employé un état du solde de sa
réserve de congé de maladie établi au trente et un (31) mars
de chaque année.

L'employé qui est absent sans traitement ou suspendu n'accu-
mule et ne peut utiliser aucun crédit de congé de maladie et
n'est admissible à aucune des prestations visées par le sous-
paragraphe 29.05 mais il conserve les crédits qu'il avait à
son départ.

Cette disposition s'applique également à l'employé avec droit
de rappel à compter du moment de sa mise à pied.

Remboursement de crédits de congé de maladie:

L'employeur paie à l'employé (ou à ses ayants droit, le cas
échéant) qui a au moins une année de service continu au mo-
ment de son départ par démission, destitution, révocation,
décès ou mise à la retraite avec pension différée, une gra-
tification en espèce correspondant à la moitié du solde de
ses crédits de congé de maladie accumulés à titre d'employé
de l'entreprise et payée sur la base de son traitement au
moment de son départ. La gratification en espéce payable
ne peut excéder en aucun cas soixante-six (66) jours de
traitement brut à la date du départ.
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Tout employé a droit, avant la date effective de sa mise à
la retraite avec pension, à un congé pré-retraite payé d'une
durée égale au solde de ses congés de maladie jusqu'à concur-
rence de cent trente-deux (132) jours. A la place dudit congé
de pré-retraite, l'employé qui le désire peut recevoir une
gratification de ses crédits de congé de maladie sur la base
de son traitement au moment de sa mise à la retraite. Cette
gratification ne peut excéder en aucun cas soixante-six (66)
Joursde traitement brut à la date effective de sa mise à la
retraite.

Les prestations d'assurance-salaire sont réduites du montant
initial de toutes les prestations d'invalidité de base paya-
bles en vertu de la Loi de la Régie d'assurance-automobile
du Québec, du Régime de rentes du Québec, de la Loi des Acci-
dents du travail et du Régime de retraite, sans égard aux
augmentations ultérieures des prestations de base résultant
de l'indexation.

Dans le cas particulier où l'invalidité résulte d'une cause
donnant droit à des prestations versées en vertu du Régime
d'assurance-automobile du Québec (RAAQ), les dispositions sui -
suivantes s'appliquent:

1) si le salarié a des congés-maladie en réserve, l'employeur
verse au salarié la diffé r:e entre son salaire net, tel
que défini ci-après et la prestation versée par la RAAQ;
durant cette période, la réserve de congés-maladie est
réduite proportionnellement au montant ainsi payé.

Aux fins de l'application de la présente clause, le salaire
net s'entend du salaire brut réduit des impôts fédéral et
provincial et des cotisations au RRQ, au Régime d'assurance-
chômage et au Régime de retraite.

2) Si le salarié est à même de recevoir des prestations d'as-
surance-salaire, il reçoit la différence entre les presta-
tions s'il en est, et celles versées par la RAAQ.

pour recevoir les prestations prévues à la présente clause, le
cas échéant, un salarié doit informer l'employeur du montant de
la prestation. hebdomadaire payable par la RAAQ.

REGIME DE RETRAITE

Le régime de retraite actuellement en vigueur (RREGOP) est main-
tenu.

CONGE DE MATERNITE

Une employée enceinte a droit à un congé de maternité d'une
durée totale de -vingt (20) semaines excluant la semaine de
la naissance de l'enfant.

Sous réserve de ce qui précède, le congé de maternité prévu à
l'alinéa précédent doit être réparti durant la période s'éten-
dant entre le début de la dixième (10e) semaine avant la semai -
ne prévue à l'accouchement et la fin de la vingtième (20e)
semaine après la semaine de la naissance de l'enfant.
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Dans le cas d'une fausse couche qui survient après les dix-
neuf (19) premières semaines de grossesse, l'employée a droit
à un congé d'une durée totale de vingt (20) semaines. Dans
le cas d'une fausse couche qui survient durant les dix-neuf
(19) premières semaines de grossesse, l'employée a droit à un
congé d'une durée totale de six (6) semaines.

Sur recommandation de son médecin confirmée par certificat,
l'employée enceinte peut quitter son travail avant la période
prévue au paragraphe 31.01 ou 31.02. De même, durant la gros-
sesse d'une employée qui continue à travailler, l'employeur
peut exiger de cette employée la production d'un certificat
médical attestant que son état de santé lui permet de remplir
normalement son occupation.

À la fin de la période qui suit la naissance de l'enfant ou
une fausse couche, laquelle période est établie par l'employée
conformément aux dispositions du paragraphe 31.01 ou 31.02,
l'employée reprend l'emploi qu'elle occupait, après avoir
produit un certificat de son médecin attestant qu'elle est
suffisamment rétablie. Si l'employée ne revient pas au tra-
vail à l'expiration de l'une ou l'autre des périodes prévues
au présent paragraphe, elle est considérée comme ayant remis
sa démission à compter du jour où elle devait se présenter au
travail, sujet toutefois à l'exception prévue au paragraphe
31.05 qui suit.

L'employée qui ne peut, à cause de son état de santé, reprendre
son emploi à l'expiration de la période prévue au paragraphe
31.04 n'est plus considérée comme étant en congé de maternité,
et elle est considérée comme étant absente pour cause de maladie.

L'employée absente pour grossesse ne reçoit pas de traitement
durant son absence. Dans le but de recevoir un paiement te-
nant lieu de traitement, il lui est cependant loisible d'uti-
liser sa réserve de congés de maladie, le cas échéant, jusqu'à
épuisement des crédits accumulés à son dossier au moment de
son départ.

Nonobstant ce qui précède, l'employeur verse à l'employé ayant
un (1) an d'ancienneté au moment de son accouchement et dont
la grossesse se rend à terme un montant égal à deux (2) semai-
nes de prestations d'asssurance-chômage: l'admissibilité à
ce bénéfice disparaît avec la cessation de l'emploi.

INDEMNITES DE DEPLACEMENT

Lorsqu'un employé, à la demande de l'employeur doit accomplir
ses fonctions à l'extérieur de l'établissement, l'employeur
détermine les moyens de transport, de logement et de subsis-
tance qui doivent être utilisés par l'employé à l'occasion
de voyage ou d'assignation en tenant compte des facilités
qu'il peut mettre lui-même à la disposition des employés visés.

Une dépense de voyage ou d'assignation doit, pour être rembour-
sable, être nécessaire, raisonnable et avoir été réellement en-
courue.

4
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La présentation de pièces justificatives ou de renseignements
faux, inexacts ou incomplets, faite dans le but d'appuyer une
réclamation, est passible de mesures disciplinaires pouvant
aller jusqu'à la destitution ou la révocation et sans préjudice
de tout autre recours permis par la loi.

Un déplacement autorisé par l'employeur effectué par un employé
dans l'exercice de ses fonctions etau cours duquel il encourt
des frais de transport, de logement ou de subsistance sera rem-
boursé selon les barémes suivants:

a) Transport en commun

L'employeur rembourse à un employé les frais réels encou-
rus lors de l'utilisation des transports en commun dans
l'exercice de ses fonctions.

Un employé qui, quoique requis d'utiliser un transport
en commun utilise plutôt une automobile personnelle n'a
droit qu'à une compensation égale au prix de ce transport
en commun.

b) Taxi

L'employeur rembourse à un employé les frais réels encourus
lors de l'utilisation d'un taxi dans l'exercice de ses fonc-
tions. ,

L'utilisation du taxi comme moyen de transport doit toute-
fois être justifiée et réservée à des courtes distances
dont il faut indiquer les points de départ et de destina-
tion.

c) Automobile personnelle
 

Un employé autorisé à utiliser une automobile personnelle
reçoit, pour tout parcours effectué dans l'exercice de ses
fonctions, une indemnité établie comme suit:

de O à 8,000 km: 0,24$ du kilomètre

de 8,001 à 18,000 km: 0,21$ du kilomètre

de 18,001 à 26,000 km: 0,155$ du kilomètre

de 26,001 km et plus: 0,135$ du kilomètre

Un montant de 0,06$ est ajouté aux indemnités prévues pour
le kilométrage parcouru sur une route gravelée ou pour le
transport, sur autorisation, d'une équipe de travail exté-
rieur .

Le calcul des indemnités à être versées est effectué à partir

du port d'attache auquel l'employé est affecté; un employé ne

peut avoir plus d'un port d'attache. Le port d'attache est

déterminé par l'employeur selon les critères suivants:

1) l'endroit où l'employé exerce habituellement ses fonctions;

2) l'endroit où l'employé reçoit régulièrement ses instructions;

3) l'endroit où l'employé fait rapport de ses activités.

Le millage effectivement remboursé est basé sur la distance néces-
saire et effectivement parcourue par un employé lors de l'exercice
de ses fonctions.

Hex.

-
—
>



32.04 - C-2

- C-3

- C-4

32.04

4

-26-

Un employé qui présente la preuve du paiement d'une prime
d'assurance affaires pour l'utilisation de son automobile
personnelle pour fins de travail pour l'employeur peut être
remboursé du montant de cette prime annuelle, jusqu à con-
currence d'un maximum de cent dollars (100,00$) et ce, aux
conditions et selon les modalités suivantes:

a) Une fois par année financière, l'employé peut demander
le moindre des deux (2) montants suivants, soit celui de
sa prime d'assurance affaires, soit le maximum de cent
dollars (100,00$), dès qu'il a parcouru les premiers
deux milles (2,000) milles pendant l'année financière en
cours et à condition que l'échéance de son assurance af-
faires survienne ou soit survenue durant l'année civile
pendant laquelle prend fin cette année financière.

b) A la fin d'une année financière, l'employé qui n'a pas
parcouru au moins deux milles (2,000) milles durant
cette année financière peut demander le paiement d'une
indemnité de cinq cents (0,05$) pour le millage effec-
tué pendant cette année financière, et ce jusqu'à con-
currence du montant de sa prime d'assurance affaires,

-à condition que l'échéance de son assurance affaires
survienne ou soit survenue durant l'année civile pendant
laquelle prend fin cette année financière.

L'assurance affaires doit comprendre tous les avenants néces-
saires y compris ceux qui permettent lé transport de passa-
gers en service commandé et ne doit pas être annulée avant
33date d'expiration à moins d'en aviser l'employeur au préa-
able.

Les frais de péage et de stationnement inhérents aux déplace-
ments de l'employé dans l'exercice de ses fonctions sont rem-
boursables sur présentation de pièces justificatives.

Lorsqu'il y a utilisation d'un transport en commun, d'un taxi
ou de l'automobile personnelle, une pièce justificative de
l'utilisation d'un des moyens de transport mentionnés doit être
fournie.

d) Repas

Au cours de ses déplacements, l'employé a droit aux indem-
nités de repas qui sont payées en autant que le déplacement
soit à l'extérieur de dix (10) milles du port d'attache ou
à l'extérieur du territoire habituel de travail pour les em-
ployés du travail extérieur et lorsque :

a) le départ en voyage s'effectue avant:

7.30 heures ou 11.30 heures ou 17.30 heures

b) le retour de voyage s'effectue après:

13.30 heures ou 18.30 heures
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Repas (suite)

Les indemmités prévues sont les suivantes:

1) déjeliner: 3,50$

2) dîner: 7,00$

3) souper: 9 ,00$

L'employeur rembourse les frais réels de logement encou-
rus dans un établissement hôtelier sur présentation de
pièces justificatives. Une indemnité supplémentaire de
deux dollars (2,00$) est également prévue pour chaque
jour de coucher dans un établissement hôtelier.

Lorsqu'un employé, au cours d'un voyage autorisé, loge
ailleurs que dans un établissement hôtelier, il a une
indemnité de dix dollars (10,00%).

DUREE DE LA CONVENTION
 

La présente convention prend effet à compter. de la date de sa
signature et demeure en vigueur jusqu'au trente (30) juin 1988.

À son expiration, la présente convention collective demeure
en vigueur jusqu'à ce qu'un renouvellement intervienne entre
les parties.

Les annexes à la présente convention en font partie intégrante.

EN FOI DE QUOI, les parties, après avoir lu, ont signé par l'entremise de leurs

représentants autorisés, à [Vener le 12 ième

jour du mois de 1987.
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ANNEXE "A"

LISTE DES JOURS FERIES

Jour de 1'An

Lendemain du Jour de 1'An

Vendredi-Saint

Lundi de Pâques

Fête de la St-Jean Baptiste

Confédération

Fête du Travail

Veille de Noël

Fête de Noël

Lendemain de Noël

Veille du Jour de l'An

Des treize (13) jours fériés, reconnus, onze (11) sont précisés ci-haut.

Les deux (2) autres -jours non précisés sont considérés comme étant des

jours mobiles. La date à laquelle ils seront pris sera déterminée à la

suite d'une entente entre l'employeur et le syndicat. A défaut d'une

telle entente au premier (ler) avril d'une année, ces jours mobiles se-

ront pris aux jours suivants:

Fête de Dollard ou —Fête de la Reine

Fête de l'Action de Grâces
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ANNEXE "B"

A- TITRE D'EMPLOI ET ANCIENNETE

Nom date d'emploi

Bédard André 14-05-79

Breton Michel 26-11-84

Cantin Jean Charles 11-06-81

Drolet Jean Jules 07-10-82

Fiset Benoît 05-12-77

L

Titre d'emploi

Coordonnateur, responsable de projets.

Menuisier d'atelier |

Assistant à la production

Menuisier d'atelier

Millwright

Tout employé embauché est en probation pour une période de six (6)

mois à compter de la date de son entrée en fonction.

Pendant cette période de probation, l'employé reçoit un taux de

traitement inférieur de .504 l'heure que celui prévu à son titre.

 


